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NOMINATIONS JUDICIAIRES. 

Par décret impérial, en date du 27 mars^sont 110m-

niés 1 

luges de paix : 

' Juge du canton de Barrème, arrondissement de Digne (Bas-
ses-Alpes), M. Julei-Victor-Amédée Waurel, licencié en droit, 
notaire démissionnaire, maire de Mezel, en remplacement de 
M, Castellan, admis sur sa demande à faire valoir ses droits à 
lareiraiie. (Loi du 9 juin 18*3, art. 5, § 1*'.) — Du canton 
Je Satillieu, arrondissement deTouruou (Ardèehe), M. Fortuné-
Roch Defrauce, greffier démissionnaire de celte justice de 
paix, eu remplacement de M. Rey aud, qui a été nommé juge 
de paix d'Annonay.—Du canton de Kelhel, arrondissement de 
ce nom (Ardennes), M. Blain, juge de jiaix de Cbàleau-Porcien, 
en remplacement de M. bournel, admis, sur sa demande à 
làire valoir ses droits à la retraite p.ur cause d'infirmités. 
(Loi du9 juin 18. 3, article M, paragraphe 3.)—Du canton de 
Uiàteau-Purcien, arrondissement de Rethel (Ardenues), M. 
Prompsy, docteur eu droit, suppléant du juge de paix de Re-
ihfl, eu remplacem nt de M. Blain, nommé juge de paix de 
Rethel.--Du canton d'Aspet, arrondissement de Saint-Gaudens 
iHaute-Garonne), M. Laffont, juge de paix de Lisle-en-Dodon, 
«o remplacement de M. Gougei, qui a été nommé juge sup-
pléant au Tnbunal de" première instance de Saint-Gaudens.— 
Wt canton d'Andolsheim, arrondissement de Colmar (Ilaut-

1 « r •' •'"8e (Je Paix de Munster, en remplacement 
«e i. Léger, décède.—Du canton de Pierre, arrondissement 
* Lounans (Saôue-et Loire), M. Michon, juge de paix de Di-
pn,en remplacement de M. Juillet, qui a été nommé juge 
ae Paix a Charolhs. 

Suppléantsdejugesdepaix 

tlLfe^ny. arrondissement de Vervins (Aisne), 
"'ouiee Uttelain, notaire, et il. Adolphe Levèque, 

M. Joas-
, maire de 

En.fr y De Sa'nt Amans-des Copts, arrondissement 
^paho„

r
(Aveyron), M. Jean-Fleuret Gi 

eux (Eure-et-
ancien 

cipa|. ■ "J■ > »>■ <ç»ii-rieuit5i uauzit, conseiller muni-

Loirl' r6 Brez',lles, arrondissement de Dreux f 
greffier H arles"Louis-Léon d'Herbomez, notaire. 
Saint-Spvp

e J,1s,ice de l'aix; — D'Amou, arrondissement de 
maire - lVf"te)' M- Jean-Baptiste Lagaint, notaire et 
Pyrénées") \i i ouyaslruc. arrondissement de Tarbes (Hautes-
fondisip "-ouïs Duponts, ancien maire; — D'Argeiès, ar-

dore Peacfi , -éret (Pyrinées-°''ienlales).,M^c;harles;ïlléo 

maire de Port-Vendre ; —De Bonnétable, ar-^^sem» ' ' alre ae fort-Vend 
notaire. Mamers (Sarthe), M 
(Haute-ViZ , ,;Sa'nt-vrieix , arr 

Pierre-Charles Laborie, 

îute-Vip T *rieix , arrondissement de ce nom 
tme), M. François Mazard, avocat. 
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 du même décret: 
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Harroed-6'' suPPI(îa»t du juge de paix du canton d'Astaf-
"Wsement d'Agen (Lot-et-Garonne), est révoqué. 
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*5Û che 1G'UUe fré8ate a vapeur à hélice de la 
Vau-x, une corvette à vapeur à hélice de 

tu eolo du quai dei'Horiof», 

i Parti. 

(les lettres doivent être affranchit*.) 

la force de 300 chevaux, en outre un yacht à vapeur pour 

le service de la cour de S. M. l'Empereur. Ces bâtiments 

devaient être construits d'après le système de M. Arman, 

un des meilleurs constructeurs français. Aux termes de 

l'art. 3 de l'un de ces traités, un officier supérieur de la 

marine impériale ru-.se devait être délégué par son gou-

vernement pour surveiller l'exécution des travaux. Cet 

officier supérieur avait le droit de refuser les matériaux 

employés pour la c instruction des navires, et de veiller à 

ce que les emménagements remplissent les conditions sti-

pulées dans les devis. 
L'article 8 relatif au prix de la frégate et de la corvette 

était ainsi conçu : 

Le prix de la construp>ion, machines et coques comprises, 
est fixé comme suit, l'artillerie et les arm- s portatives restant 
à la charge du gouvr nement russe : pour la f régate, 2,800,000 
francs; pour la copette, 1,600,(H)0 fr. 

Les prix seron; payés en quatre parties égales; savoir : le 
premier quart, M I"® 1ue la quille sera posée; le second 
quart, dès qiw les navires seront montés en bois tors; le troi-
sième quar'. dès que les navires seront b^rdé^; le quatrième 
quart, leJourde la livraison définitive... 

i-wiicle du traité re'atif au yacht, dont le prix était 

fixé à 1,200,000 francs, réglait le paiement de la même 

façon. 

L'article 10 portait : 

Les navires seront livrés à Bordeaux, prêts à prendre la 
mer, le 1er mai 1858, mais sans être pourvus de combustible 
et de vivres pour les équipages. 

La maison Collas exécuta complètement l'engagement 

quant à la corvette, qui fut construite, livrée et payée 

dans les termes du traité. 

La frégate et le yacht ne sont pas encore terminés. 

2,100,000 fr. ont été payés sur la frégate, et 900,000 fr. 

sur le yacht. Ces à-compte étaient acquittés au fur et à 

mesure de l'achèvement des travaux, aux ternies du traité, 

après vérification faite par l'officier russe délégué. 

Dans les premiers jours du mois de mai 18 j7, S. A. I. 

le grand-duc Constantin, qui a en Pmssie la haute direc-

tion de tout ce qui touche à l'organisation maritime de 

l'Empire, profita de son séjour en France pour se rendre 

compte par ses propres yeux de l'état d'armement des 

travaux de construction de la frégate et du yacht. A l'oc-

casion de la visite de Son Altesse Impériale à Bordeaux, 

une fête fut organisée dans la rade. Les navires de la ma-

rine française arborèrent nos couleurs nationales, et le 

pavillon de la Russie flotta sur les coques des deux navi-

res russes. Sur la frégate, on lisait- en gros caractères ces 

mots : « Svellana, frégate à vapeur, premier rang; 60 

buuches à feu et 500 chevaux de force. » Au-dessous : 

« C mvernemeiit impérial de Russie. » Sur le yacht, on 

lisait : « Alexandra, yacht de 400 chevaux, Tronr le ser-

vice de Sa Majesté l'empereur de toutes les Russies. » Le 

grand-duc parut satisfait de sa visite, el, faisant acte de 

propriétaire au premier chef, il changea le nom du yacht, 

et, au lieu du nom d'Alexandra que lui avaient donné les 

constructeurs, il décida qu'on l'appellerait VEtendard, 

c'est-à-dire qu'au vaisseau destiné a porter le drapeau 

même de l'empereur de Russie, il voulut que l'on donnât 

le nom de ce drape tu. Eu effjt, en Russie, l'étendard ne 

se dit que du pavillon arboré par le vaisseau oit se trouve 

l'empereur. 
Le 5 janvier 1858 intervint un acte qui donne lieu à la 

demande formée aujourd'hui par le gouvernement russe. 

La Société générale de crédit maritime Collas et Ce se lit 

ouvrir à c tte date, à la Banque de France, un crédit de 

1,200,000 francs par escompte. L'époque fixée pour le 

remboursement est le 14 juin 1858. La société donnait 

en garantie à la Banque, à titre de nantissement, la cré-

ance sur le gouvernement russe et les coques de navires 

entrepris pour le compte de ce gouvernement. 

L'acte portait, entre autres clauses, celle-ci : 

« Pour satisfaire aux prescriptions de l'article 2076 du 

Code Napoléon, les parties conviennent de remettre les 

travaux et matériel donnés ci-dessus en nantissement à la 

Banque de France, à M. Lucien Arman, directeur des 

chantiers de la Société générale de crédit maritime. » 

Eu effet, le sieur Arman intervient à l'acte; remise lui 

est faite des frégate, chaloupe et yacht, et il prend l'enga-

gement d'en poursuivre l'achèvement et de « ne se des-

saisir du tout qu'après l'extinction du présent crédit et 

sur l'autorisation de M. le gouverneur de la Banque de 

France. » 
Le gouvernement russe a vu dans cet acte de nantisse-

ment la négation de son droit de propriété, et il demande 

aux Tribunaux français de consacrer ce droit par un ju-

gement. 
Me Rodrigues, avocat de S. M. l'empereur de Russie, 

après avoir exposé les faits que nous venons de résumer, 

discute en ces termes la question de droit qu'ils sou-

lèvent : 

Le gouvernement russe en faisant, après chaque vérification 
et dans les termes des traités , tous les paiements auxquels il 
s'était engagé, s'est toujours considéré comme seul proprié-
taire de la frégate la Svetlana et de sa chaloupe, comme du 
yacht l'Etendard. L'acte de nantissement consenti par la So-
ciété générale de crédit maritime Collas et C' repose tout en-
tier sur la négation de ce droit de propriété de la Rus>ie. Il 
est évident, en effet, qu'en donnant Iss coques de ces vaisseaux 
en nantissement, la société Collas et Ce a f ut acte de proprié-
taire; il n'en est pas moins certain qu'en acceptait le nantis-
sement oll'ert, la Banque de France a, de son côté, considéré 
que 'a propriété reposait sur la tète de l'entrepreneur. La sol-
licitude du gouvernement ru^se a dû être éveillée par un a;le 
qui méconuaît aussi ouvertement ce qu'elle considérait comme 
son droit et, à l'heure qu'il est, elle est bien décidée, non 
seulement à ne verser les deux millions de francs qui peuvent 
encore être nécessaires, mais à ne plus faire la muiud'e avance, 
que les Tribunaux français n'ai nt, reconnu son droit de pro-
priété. Voilà pourquoi, malgré le rappr< chement qui s'est 
opéré enlre la Banque de France et le gouvernement russe, 
malgré l'entente qui s'est établie sur tous les points accessoi-
res, j'ai mi sion d'insister pour que le Tribunal veuille bien 
résoudre la seule difficulté qui existe encore entre la Russie et 
la Banque de France. Cette difficulté repose sur un mot; mais 

ce mot, c'est celui de propriété. 
Soit qu'on invoque les principes du droit civil, soit qu'on 

invoque les principes et la pratique du droit commercial, il 
est constant que la propriété d'un navire n'appartient au con-
structeur lui-même que s'il le construit avec ses propres res-
sources, mais que s'il le construit pour le compte d'un arma-
teur, tu vertu d'un marché de construction, c'est l'armateur 
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qui est considéré comme seul propriétaire de la coque. Ces 
sortes de marchés, par lesquels un. entrepreneur s'engage à 
faire un navire moyennant certains paiements, subordonnés 
au point d'avancement du navire, sont régis par les articles 
1787 et suivants du Code Napoléon. Ces articles sur les devis 
et marchés sont placés au titre du Louage, mais il a toujours 
été auten lu en doctrine et en jurisprudence que, lorsque l'ou-
vrier fournit à la fois la matière et l'ouvrage, le contrat de 
louage se complique de ces autres contrats. C'est ce qui ré-
sulte nettement de la discussion mAme au Conseil d'Etai. La 
rédaction originaire de l'article 17r<7, s'inspirant de l'opinion, 
émise par M. Regnault de Saint-Jeau-d'Angely, était ainsi 

conçue : 

« Lorsqu'on charge quelqu'un de faire un ouvrage,on peut 
convenir qu'il fournira seulement son travail et sou in lust-ie 
ou bien qu'il fournira aussi la matière. Dans le premier cas, 
c'est un pnr louage, dans le second c'e-t une vente d'une 
chose une fois faite. Si ce passage disparut de la ré (action 
définitive, sur la. proposition du Tribunal, c'est comme étant 
de pure doctrine et n'ayant nullement le caractère d'une dis-

position législative. » 
Mais la portée de l'article tel qu'il est resté rédigé est la 

même. C'est ce qu'expliqne très nettement M. le président 
Troplong, n's65 et suivants du Louage, en s'appuyantde l'au-
torité des jurisconsultes romains et de l'opinion de Delvincourt 

et de Zacharise. 
« Ou a pu, dit M. Troplong, en parlant du contrat où l'ou-

vrier fournit à la l'ois la matière et l'ouvrage, y trouver un 
mélange d,< vente et de louage, c'est ce que voulait Cassius ; 
mais écarter'tout à fait l'élément de vente pour* rédui-
re la convention à un simple louage, c'est une préten-
tion inouïe jusqu'à ce jour... Il est certain que l'élé-
ment de louage y occupe quelque p'aee; on y trouve l'obli 
gation de faire un travail, mais cet élément est tellement se-
condaire par rapport à l'obligation de livrer la matière et d'en 
rendre l'autre çropriétaire, que j'aime mieux m'en tenir aux 
notions qui ont prévalu dans la jurisprudence romaine, et que 
les rédac.eurs du Code civil ont eu sans cesse devant les 

yeux. >> 
Me Rodrigues soutient avec M. Troplong que, dans un tel 

contrat,-l'élément de vente est l'élément prépondérant; qu'aux 
ternies de l'article 1791, l'ouvrier qui fournit la matière et le 
travail fait en réalité pour le • choses qui font l'objet d i con-
trat des livraisons successives après chaque vérification et 
chaque paiement ; que telle est la portée des traités intervenus 
entre la Russie et la Banque de France. La consé |uence de ces 
vérifications a été, à chaque paiement, de rend'e la Russie 
propriétaire des parties de vaisseaux vérifiées : c'est une véri-

table vente avec tous ses effets. 
L'avocat invoque à l'appui de sa thèse les passages de l'ou-

vrage de Vaslin, Au Consulat de la mer, et de la déclaration 
de Louis XIV du 16 mai 1647 pour établir que de tous temps, 
en France, on a considéré les marchés de construction de na-
vires comme conférant aux armateurs desidroits de pro-

priété. 
Me Rodrigues termine en citant, comme ayant tranché la 

question dans ce sens, trois arrêts, le premier de la Cour de 
Rouen, du |.l janvier 1826; le second delà Cour dei'aen, du 
20 février i8.i7 ; le troisième de la Cour de Poitiers du 23 

avril 1846. 

M" Beihmont, avocat de la Banque de France, revient 

sur les faits du procès, et explique dans quelles limites la 

Banque de France s'oppose aux conclusions du gouver-

nement russe. 

La Banque de France, dit M' Beihmont, dans les négocia-
tions qui ont eu lieu entre elle et le gouvernement russe sur la 
portée de l'acte de nantissement qui lui a été consenti par Mil. 
Collas et C", s'est empressée de reconnaître qu'elle n'entendait 
exercer les droits qui lui étaient conférés par cet acte qu'a-
près ceux du gouvernement russe ; mais elle n'a pu aller au-
dela et consentir à proclamer le droit de propriété de la Rus-
sie sur les coques des vaisseaux construits par la maison Col-
las et Ce. La Banque de France n'a pas cru qu'il fût utile, 
qu'il fût opportun de tranclier ainsi une question de principe 
en préjudiciant peut-être aux droits da tiers qui ne sont pas 

en cause. 
Le Tribunal doit-il aller au-delà? Doit-il dire que le droitde 

propriété des navires construits par la maison Collas repose 
sur les principes qu'on a exposés devant vous?Ces principessont 
loin d'être aussi solides et aussi universellement reconnus 
qu'on le soutient au nom du gouvernement russe. L'art. 1791, 
en parlant d'ouvrages faits à la pièce et à la mesure, n'a cer-
tainement pas entendu parler de vaisseaux de guerre, et les 
vérifications successives qu'on invoque ne font , as sortir le 
navire les mains de celui qui le détient. Ce soullà des questions 
graves, difficiles et qui ne sont pas jugées encore d'une manière 
bien certaine par les arrêts qu'on invoque. Les arrêts de Rouen 
cl de Caen n'ont pas été soumis à l'épreuve de la Cour suprê-
me, ils s'appuient sur des principes qui sont bien loin d'être 
à l'abri de tou e critique. Il y aurait peut-être quelque danger 
à constater sans nécessité le droit de propiiété sur lequel in-
siste le gouvernement russe. 

Tant que le dernier paiement n'est pas opéré, tant que le 
vaisseau n'est pas sorti des mains du constructeur, le droit 
de propriété est si peu certain, qu'il te peut que le vaisseau 
reste pour le compte de l'entrepreneur, que le contrat soit ré-
silié et que l'armateur n'ait plu» à prétendre aucun droit. 
L'arrêt de Caen reconnaît ce principe, mais il attribue ces 
conséquences éventuelles à l'eftèi d'une condition résolutoire 
sous-entendue dans le marché; condition qui, suivant cet ar-
rêt, ne détruit pas le droit de propriété qui s'est formé au 
profit de l'armateur sur le navire en litige, en vertu des dis-
positions de l'art. 1701 du Code civil. Au lieu de la condition 
résolutoire, ne serait-ce pas la condition suspensive qu'il fau-
drait dire? Et ne pourrait on pas dire avec plus de justesse 
que l'arrêt cité : la propriété du mvire est en suspens tant 
que la condition indispensable pour la faire passer sur la tète 
de l'armateur ne s'est pas réalisée. S'il trouve le navire à sa 
convenance, s'il le fait passer de* chantiers du constructeur 
dans les siens, le navire est à l'armateur; mais tant que cette 
condition suspensive ne s'est pas réalisée, il ne peut être con-
sidéré que comme appartenant au constructeur, à l'entrepre-
neur qui ne s'en est pas dessaisi. 

M0 B ahmont termine sa plaidoirie en déclarant que la 
Banque de France s'en rapporte à la prudence du Tribunal 
sur cette partie de la demande; mais qu'elle croit satisfaire 
aux intérêts légitimes du gouvernement russe, en ne faisant 
pas obstacle à ce que les droits de ce gouvernement aient la 
priorité sur les siens, et en s'engageant à ne se prévaloir du 
nantissement qui lui a été consenti, qu'en second ordre, et 
après que le gouvernement russe aura exerc gss droits. 

M° Aurélit'ii de Sèze,"avocat de MM. Collas etC% s'en 

rapporte purement et simplement à justice. 

M. Pinard, substitut de M. te procureur impérial, s'ex-

prime en ces termes : 

Le gouvernement russe et la Banque de France sont d'ac-
cord sur l'issue pratique du débat. La difficulté ne surgit entre 
eux que sur l'insertion d'un mot dans le jugement, et ce mot. 
c'est celui-ci : Droit de propriété. Eu voyant la contestation 
réduite à ce seul point, nous nous disions tout à l'heure : il 

n'y a plus de procès, du moment qu'il ne roule plus que sur 
un mot. Puis, en y rélléchiss<int davantage, .t en en'endanf la 
fin des plai loines, nous croyons q c ce mot seul est beaucoup, 
et nous vous démon ions de consacrer f .rmellement et par une 
décision de principe, c; droit de propriété revendique devant 

vous par le gouvernement russe. . • ,: 

Que la Banque reste sur cette question d'droit Dans les li-
mites d'une prudente réserve, je le comprends. Llle a cru a 
la validité du nantissement qui lui était conféré >nr les nsvirps 
qu'avait comman lés la Russie, et ele ne saurait sacrifier ce 
droit d'une manière expresse ; e'Ie représente, en outre, de 
grands intérêt engagés derrière elle et pouvant se ratiacher 
à des contrais de nantissement semblab es à celui qu'il faut 
apprécier aujourd'hui. Il faut que personne ne ouïsse lui re-
procher un ab ndon tr. p facile du droit dans une q-esii n 
que vous n'avez point encore réiolue. Sou attitude ici est donc 

ce qu'elle devait être. 
Quant au g maniement russe, il doit insister ronr 11 re-

connaissance formelle du droit. Il faut que vis-à-vis de lyi la 
situation son nettement tranché', et q .'il .-aclie l'étendue do 
la protection que la loi française accorde à l'armateur vis-à-
vis des créanciers du enstru teur. N'oublions pas, en effet, 
que la commande de ces trois navires est la première que ^ le 
gouvernement russe ait fai e dans un port français. Jus in'en 
18J6, ce privilège avait été réservé à l'Angleterre, et quand le 
grand-duc Constantin chargea de ces constructions une maison 
de Bordeanx.ce fait n'était pas seulement un témoignage ce 
bon accord in ernational, mais encore un hommage aux pro-
grès de notre industrie. Or, rien n'altère ou ne repousse les 
conventions à venir, compte l'inexécution d'un premier con-

trat. S'il d ù't. rester des "dûmes ou un nuage sur le droit de 
l'armateur, il s'arrête dans la voie qu'il avait embrassée. S il 
ne prim^ les créanciers du constructeur qu'en vertu de la buti-
ne vo'onté de la Banque, qui est aujourd'hui ce créancier et 

qui fait acte de cour oisie, il n'y a rien la qui rassure et qui 
instruise sur la portée du droit. Le gouvernement russe veut 
savoir si cette priorité que lui concède la Banque, il la tient 
des lois ei de la justice du pays. Il a rairon de vous demander 

de fixer pour l'avenir l'étendue de son droit. 
L'intérêt pratique de 1* eontéstation est maintenant précisé. 

Tranchons de suite la contestation elle-même on nous deman-
dant trois choses : 1" Quel est le cou rat intervenu entre le 
gouvernement russe et la mais m Collas et Ce? 2° Quelle exé-
cution a reçu ce contrat? Uuelles conséquences juridiques 
faut-il tirer de la nature et de l'exécution de ce coin rat iui-

mème, en ce qui concerne le point en litige? 
Le contrat pa sé entre le gouvernement russe et la maison 

Coll s et C" est d'une nature toute spéciale. Trois navires sont 
commandés et doivent être construits par la maison Collas 
avec des matériaux qu't Ile fournit. Un prix de quatre millions 
est stipulé; un officier de la marine rus-* surveille la con-
struction, a le droit de rejeter les matériaux employés, et c'est 
sur ses attestations que le gouvernement russe .-e kl ère en 
quatre paiements succe-if». Ainsi, les quatre paiement* cor-
respondent à quatre états de travaux différents constatés par 
l'officier de la marine russe. La coque du navire est-elle con-
struite? une vérification est faite, et le premier paiement 
a lieu. Les bois tors sont-ils posés? se onde vérification et 
second paiement. Le navbu est'il bordé? iroisièine vérification 
rt troisième paiement Enfin le jour où le navire sera prêt 
à prendre la m r, quatrième verifïe.ition et quatrième paie-
ment. Le premier paie nwnt represeuie-l-il d'une .manière 
exacte et mathématique la valeur de la coque; le secund, celle 
des bois tors, et le trois celle du hurdage? Là n'est pas la 
qnt'stion. Les seuls poiu s qu'il imp rie de constater, c'est 
d'abord que les paiements successifs correspondent à un degré 
de construction précisé !ans le traité ; c'est ensuite que le paie-
ment ne s'opère que sur un • vérification préal ble du préposé 
du gouvernement russe constatant le bon état des travaux, à 

raison desquels le paiement a lieu. 
En fait, la convention a été parfaitement exécutée pour les 

trois premiers paiements. Ils ont en lieu après une triple vé-
rification successive. La quatrième vérification et le quatriè-
me paiement sont ajournés à l'entière exécution d s travaux, 
et c'est après le troisième paiement et ava il le quatrième que 
se place le contrat de nantissement qui donne en gag - à la 
Banque de France, ces navires construits aux trois quarts. 

Pour qui a bien compris la nature du contrat et la portée 
de son exécution, les conséquences juridiques ne sauraient 
être longtemps douteuses : 1° Le gouvernement russe est de-
venu propriétaire, à l'exclusion du constructeur et des cr.an-
ciers de ce constructeur,de toutes les portions de navires qu'il 
a vérifiées et acceptées; 2° le nantissement concédé à la Ban-
que ne peut frapper que sur les matériaux du chantier, les 
sommes que le gouvernement russe -paiera plus tard à la 
maison Collas, et le navire la Victorine, qui ne fait point 

partie des bâtiments commandés par la Russie. 
Justifions en droit cette double couséqu nce. Elle est ren-

fermée tout entière dans les arucles 1138 et 1791 du Code 
Napoléon. L'aride 1138 déclare, le créancier propriétaire du 
jour où on était oltl gé de livrer. L-i tra iition n'aurait point 
eu lieu que le créancier serait enco e propriétaire : son droit 
de propriété est entier au moment même où le débiteur est 
obligé par son contrat à la livraison. Ceci est si vrai que si la 
chose périssait le lendemain du jour où le débiteur devait la 
livrer, elle périrait non pour le débiteur, mais pour le créan-
cier devenu propriétaire. Pour que le débiteur lût responsa-
ble de cette perte, il faudrait qu'il eût résisté au créancier 
exigeant livraison, par une mise en demeure qui constaterait 
l'inaction de l'un, e la ddigence de l'autre. Ainsi, l'obliga-
tion seule de livrer inves'it le créancier d'un droit de proprié-

té sur la chose. 
A côté de ce principe général posé au titre de* Obligations, 

qu'a dit l'article 1791? Il a admis la vérification par parties, 
et il l'a présumée faite pour toutes les parties payées, si on a 
payé par fractions, et en proportion de l'ouvrage fait. Or, 
qu'est-ce que cette vérification, sinon une récèptiou des tra-
vaux accomplis, soit à la pièce, soit à la mesure, soit par por-
tions distinctes déterminées par le contrat? Qui dit vérifica-
tion, dit droit de rejeter ou d'accepter, et si la vérification 
aboutit au paiement, et par conséquent à l'acceptation, a li-
vraison est complète, elle est consommée. Or, une livraison 
complète, consommée, investit celui au profil, duquel elle 
s'opère du droit de propriété, puisque l'obligation seule de 
livrer, sans tradition opérée, entraînerait déjà ce même droit. 
Il y a là un argument à fortiori qui est péremptoire. Le gou-
vernement russe a vérifié ; il a accepté, il a payé les trois 
quarts des navires construits : il est donc devenu propriétaire 
en vertu des articles 1138 et 1791 des portions vérifiées, ac-

ceptées et j ayées. 
Voilà le droit. Il a reçu d'ailleurs une double consécration, 

celle de l'usage et celle de la jurisprudence. 
L'usage est constant dans tous nos grands ports de construc-

tion, et le bon sens indique qu'il ne pouvait en être autre-
ment. Il est bien peu de constructeurs qui soient en mesure 
d'édifier un navire avec leurs propres ressources. Presque 
toujours l'armait ur avance les fonds pour la construction du 
navire qu'il a comman lé, et il se libère à des époques fixes, à 
mesure que les travaux s'avancent et qu'il en pren t livraison 
partielle par des vérifications successives. Eh bieu.il n'est pas 
un armateur qui consentirait dans l'avenir à remettre ses 
fonds, s'il ne se croyait propriétaire exclusif de toutes les por-
tions de construction qu'il a reçues. Le jour où il serait primé 
par le créancier gagiste du constructeur, il renoncerait à faire 
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JUSTICE CRIMINELLE 

CONSEIL DE RÉVISION DE LA 8e DIVISION 

MILITAIRE. 

(CorrespondanceparticulièredelaGazeftedesTrtJunouaî.) 

Présidence de M. de Labadie, général de brigade, com-

mandant la Ve subdivision de la 8e division militaire et 

la place de Lyon. 

Audience du 27 mars. 

AFFAIRE DU LIEUTENANT DE MERCY, DU 18°. 

Le Conseil est composé du président, de deux lieute-

nants-colonels, d'un chef d'escadron, rapporteur, et d'un 

chef de bataillon. 
M. Junck, commissaire impérial, occupe le siège du 

aninistère public. 
Me de Peyronny doit présenter et développer les motifs 

de révision. 
L'audience est ouverte à onze heures et demie. 

Le greffier donne lecture des pièces de procédure rela- j 
tives au pourvoi de M. de Mercy et, sur la demande du j 

tle semblables avances, et paralyserait toute l'induslrie des 
constructions navales, en ne colis niant à payer le navire 
qu'au jour de la livrison totale. 

Aussi la jurisprudence n'a-t el'e point hésilé à sanct onner 
un droit qu'e le trouvait inscrit dans la loi commune et pro 
tégepirune longue coutume. On vous a cité trois arièts: 
j'ius ste surtout sur ceux de Rouen et de Caen, rendus dans 
des espèces identiques et qui me semblent avoir nettement 
po>é le principe. Si les monuments de jurisprudence n'ont 
point i té plus nombreux, c'est que ces questions spéciales, 
touehari' au droit maritime, ne peuvent naître que dans quel-
ques villes du 1-itérai, là où nue longue pratique a dû les ré-

soudre lO'istamment dans le sens indique. 
Je n'a oute plus qu'un mot : cette question de droit me sem-

ble net ernent tranchée par la loi, l'u.-age et la jurisprudence. 
Mais si, par impo-sible, le doute pouvait naître encore, il se-
rait écarté par le s us même que les parties ont donné à leur 
conveniion. C'est à t'abri des vieilles coutumes maritimes 
qu'elles ont trai é, et ce qu'elles ont voulu, c'est le droit de 
propriété de larmateur pro|iortionnel à la réception des tra-
vaux et naiss.nt avec le paiement. Or, là où la volonté des 
contractants <sl si cl-iire, i\ n'y a p.,.« mux manières d'ap 
pliquer le | acte, et la second' convention avec la banque ne 
saurait modifier la première. Il y a là une quest on de loyauté 
qui domine le droit lui-même, <t h s parties l'ont si bien 
senti, qu e!l< s consentent au gouvernement rus^e un privilège 
«l'antériorité. La bonne foi, vodà a loi suprême en matière 
d ©vécu ion d contrai ; c'est la loi de ions les contractants, 
quels qu'ils .soient : c'est la loi surtout lorsque ces contactants 
sont lu banque de France, une puissante maison commerciale 
et un grand gouvernement. Eu bien ! si vous acceptez la con-
séquence sans poser le principe, si vous sanctionnez l'anté-
riorité sans la luire dériver-;u droit de propriété, vous lais-

sez croue a un «iisaccotd entre la loyauté et le droit. Non, ce 
désaccord n'existe pis, et votre jugeun nt dira que la préten-
tion du gouvernement russe à ta propriété des trois navires 
ést f ndie sur le contrat, est foudee sur la loi. 

Le Tubunal, conformément à ces conclusions, a rendu 

je jugement suivant : 

« Le Tribunal, 
« Attendu q Vaux termes des principes du droit civil et du 

droit commercial, celui qui a commandé la coiut'uelion d'un 
navire est p opriétaire actuel dudit navire da- s la projiortioti 
des paiements par lui elleclués el correspon tant à l'importan-
te des travaux exécutés, et propriétaire éventuel dusurp-us du 
navire au fur 11 à nu sure dis travaux ultérieurement exécutés, 
acceptés et payés; que de ces principe- il résulte que le nantis 
sèment confc e a la Banque de France par Collas et C' ne peut 
prévaloir sur les droits de piopné é reconnus et constatés au 
prurit du gouvernement russe dans les proportions ci-dessus 

établies ; 
« En ce qui touche les mesures à prendre pour l'achève-' 

meut des constructions : 
« Attendu que le gouvernement russe, propriétaire des bâ-

timents et de la chaloupe, aiu i qu'il vient d êire expliqué, est 
fon lé à provoquer les mesures propre» à assurer l'achèvement 
dans le jilus bref di lai il s navir. s et bâtiments ; que ces me-

sures sont dans l'intérêt de toutes li s parties ; 
« En ce qui touche les assurances : 
« Attendu que les assuruuci s ont été opérées en vertu d'une 

stipulaii'Ui dés irai liés intervenus pour ta construction des na-
vires; que la banque de France ne peut avoir plus de droits 
que Odlas et C; qoe dès lors les indemnités qui pourraient 
être dues en cas de sinistre, doivent appartenir en piemier lieu 
au gouvernement ros e jusqu'à concurrence des sommes qu'il 

aura pu débourser unir les navires; 
« En ce qui touche l'exécution piovisoire : 
« Attendu qu'il s'agit de l'exécution des traités non contes-

tés; que Cubas et C°, en s'en rapportant à justice sor les de-
mandes du gouvernement russe, reconnaissent la nécessité des 
mesures par lui pjvvi qnées ; qu'ainsi, c'est le cas de faire ap-

plication «le l'a't. 133 du Code Nap. ; 
« Par ces motifs, 
« Déclare en tant que de besoin le gouvernement russe pro-

priétaire des navires dont il s'tgit dans les termes ci-dessus 

expliqués; 
« Or tonne que, par Lucien Arman, constructeur de navi-

res à Bordeaux, serment par lui préalablement prêté dans les 
mains de M. >e président du Tiilmnal, il sera procédé, à la 
requête du demandeur, en présence des autrts parties ou elles 
dûment appelées : 1° a la constatation de l'état actuel de la 
frégate, du ya< ht ei de la chaloupe appartenant,au gouverne-
ment russe, à l'effet de déterminer le degré d'avancement de 
leur construction; 2° à la constatation de l'estimation d»s ma-
tériaux et approvisionnements existant en chantier ou com-
mandes pour les deux bâtiments et la chaloupe par distinction 
de ceux destinés a ces navires et de ceux destinés au navire la 
Victorine, en construction pour lesquples et bordages; 

« Autorise le gouvernement russe : l"à faire procéder à l'a-
chèvement <ii s deux bâtiments et de la chaloupe lui apparie-
liant, sous la direction dudii sieur Arma i; 1° à employer les 
ïïiateri.ux et approvisionnements après leur estimation préa-
lable ; 3° a prendre livraison de toutes machines et objets com-
mandés pour la construction, et les mettre en place; 4° à 
payer et acquitter tous les frais et toutes les dépenses que né-
cessitera le complet achèvement des bâtiments, dans les ter-
mes des traités intervenus sur les étals, relevés et factures qui 
seront dressés ou approuvés par Arman, en distinguant les dé-
penses concernant chaque bâtiment; le tout sous la surveil-
lance de l'officier supérieur de la marine impériale russe ou de 
son deléguè, dans les termes et les conditions stipulés dans les 
traités, et aux frais, risques et périls de Collas et O, en dé-
duction ou jusqu'à concurrence des sommes dues d'après les 
conventions, sauf recours pour l'excé lant et tous droits réser-
vés, quant aux dommages-intérêts, s'il y a lieu ; 

« Déclare le présent jugement commun avec la Banque de 
France, pour être executé avec elle selon sa forme et teneur; 

« Déclare nul et de nul effet, vis-à-vis du gouvernemeni 
russe, l'acte de c ssion et de nantissement consenti au profit 
de la banque, et son effet réservé toutefois sur les matériaux 
et approvisionnements, dans les termes de droit, el sur les 
sommes qui pourraient rester dues par le gouvernement rus-
se, mut compte fait après le complet achèvement du navire; 

« Ordonne que les assurances desdits navires profiteront en 
premier lieu au gouvernement russe, et que les indemnités en 
cas de sinistre, lui appartiendront jusqu'à concurrence des 
sommes qu'il aura déboursées, el que ta cession de ces indem-
nités, consentie au profit de la Banque de France ne s'exercera 
que postérieurement aux droits reconnus au profit du gouver-

nement russe; 
« Ordonne que le présent jugement sera exécuté par pro-

vision, nonobstant opposition ou appel, sans y préjudiciel-

même avant son enregistrement; 
« Et condamne Collas et G" aux dépens envers toutes les 

parties, lesquels dépens le gouvernement russe pourra retenir 
sur la somme fixée pour la construction des navires, et que la 
Ranque de France pourra emp oyer comme accessoires de sa 

créance, etc. » 

défenseur, du rapport médico-légal, d'une lettre du colo-

nel du 18e et d'un certiti ut émanant du greffier du 1er 

Conseil tle guerre, constatant qu'à l'audience du 12 deux 

témoins cites ont été entendus sans avoir prêté serinent, 

et qu'un troisième a été signalé au procès-verbal de 

l'audience comme ayant été entendu en vertu du pouvoir 

discrétionnaire de M. le président, alors que ce lémoin 

avait été régulièrement cité à la requête du ministère 

public. 
La parole est donnée à M. le chef d'escadron rappor-

teur près le Conseil de révision, qui termine la lecture de 

son rapport en soumettant à l'appréciation du Conseil de 

révision l'omission fane par le 1er Conseil de guerre de la 

lecture des articles 188 et 140 du Code de justice mili-

taire, et invite, en conséquence MM. les membres du Con-

seil à examiner ce motif. 
AI' de Peyronny a la parole, et après un rapide examen 

des motifs de revision du jugement du 12 mars, il pose 

les conclusions suivantes : 
- '4 "V-v ' " * 

Elles tendent à ce qu'il plaise au Conseil de révision cas-
ser et annuit r la pro. td'.re ei le jugement et ren>oyir le pré-

venu devant un autre Con-eil. 
Et ci par les motifs suiva ts : 
1° Attendu uu'aux termes des art. 81 et 83 du Code mili-

tai,e, les chefs de corps oui mission pour faire tous bs act s 
neces-a re> à la constatation des crimes et délits; que, dans 
l'esi èce, M. Tout te ne Chaussy, commaudaii' le dépôt du 18e 

à Montnrisou. a chargî troi> médecins, MM. Dulas, Br a'd et 
Bonn l, de taure leu- rappo t ei de constatir l'élut du c»davre 
de M. Rozier, suivant es jiresc iption-. de l'nrt. 4t du code 
d'in t'ucuon criminelle, toutes les fuis qu'il s'agit de mon 

vio e te; 
At.endu qu'aux termes de cet article, ils avaient à p êter 

un serment spécial, expre»sém nt indique, de l'aire leur rap 
po> t et de donner leur avis en honneur • t conscience; 

A tendu que ce sermeui n'a pa-t été prêté; que leur procès-

veibal, en dnie du 4-j uivier 1858, n'en fait nul e minton; 
que le dossier ne renferme aucune j iéce cuiistataut cette pres-

tation de terment; 
At endu qu'il ne saurai' être suppléé parle serment que ces 

trois perso nés ont j u prêter pesiérieurcme t dans 1 instruc-

tion ou à l'audience, où elles n'ont été entendues qu'en qua-
lité de témoins, le procès-verbal du l'audience et l'ut tructmn 

ne mentionnant nullement b ur qualité d'expert et le se meut 
tout à fait stéci il qu'elles avaient a prêter eu cetie qualité, 
se'ment tout différent de celui de témoins md que par 1 artic e 
317 ou Code d'instruction cnmi el e, de tarlersans haine et 

sans crainte, de dire Unit - la vérité tt rien que la véri é; 
Attendu que cette doctrine, suivant laquelle l'omission du 

serment d'ex( ert a p«ur conséquence la nuk'Hé dv, la pro C-
dure, est cciisacrée par une jurisprudence constante, et entre 
aut'ts par les ar èts de la Co >r de cassation : 29 messidor 
an VIII; 14 décembre 1813; 27 juin 1822; 19 janvier 1827 
(Sirey, t. 8, p. 505;; 20 septembre 18.27; l5 avril 1830 , 27 
décembre 1834 (Sirty, 35, 1, 310); 18 avril 1837; 18 avril 

1840. 
Attendu qu'aux term»s de l'art. 74 du Code militaire, le 

Conseil de revisinii doit annubr la proedure et le jugement 
toutes les fois qu'il y a eu violation ou omission des tonnes 

à jieine de nullité; 

la connaissance du fond des affaires, vous n'aurez donc qu'à 
examiner si le jugement dont est recours ne contient aucun 
des vices spécifies dans l'article74 du Code de justice militaire. 

Plusieurs moyens de révision sont invoqués par M. le com-
missure impérial; nous nous bornons à donner connaissance 
du premier : celui admis par le conseil de révision. 

Le premier moyen tst tiré du défaut de serinent prescrit 
I ar l'article 4idu Code d'instruction criminelle, de ce qu'on au-
rait négligé cette formalité dans la rédaction du rapport éta-
bli par I s trois méd ci lis chargés de constater les causes de la 
mort et l'état du tadavre de la victime. 

Nous sommes d'avis que la formalité du serment prescrit par 
l'article 4i éta.t indispensable, et que son omission emporte 
nubile. 

Après deux heures de délibération, le Conseil de révi-

sion a adopté le premier de ces motifs, et, en conséquen-

ce, à l'unanimité, a cassé et annulé le jugement du 12 

mars; a renvoyé M. de Mercy devant le 2e Conseil de 

guerre de la 8" division militaire séaut à Lyon. 

d
M. le président, au prévenu: Qfavez.

Vous
 , 

Pointrel : Je ne dis pas que je ne aui» „ * I" 
de poing dans la bagarre, mats vous

 a

P,f ̂ ^n, 
"u voir n'est pas de trop pour ce qu'on m'a l'ait u 

tout seul avec ma connaissance quand M 

vient dire a une société qui b'»m..l.... " ■ • de 

'Corn, 

titlR 

amusait de n<> T ia Ne. 
Ma connaissance dit: « Il n'est que six h! |,as chanL

f 
qu'H ait le droit de les^pSe^ç^ 

t vers moi pour m'arXC
>M~» 

tonne 

Alois monsieur vien 

CliBCINiaUR 

PARIS, 29 MARS 

S. Exc. le g irde des sceaux, ministre de la justice, ne 

recevra pas le mardi 30 mars. 

— Ce matin, à l'ouverture de son audience, la chambre 

civile de la Cour de cassation, présidée par M. Bérenger, 

a, sur la présentation de M" Paul Fabre, président de 

l'Ordre, reçu le serment de Me Randy de Nulèche (Char-

les-Louis-Léonard), nommé, par décret impérial du 20 

février 1858, avocat au Conseil d Etat et à la Cour de 

cassation, eu remplacement de M. Ciandjean-Delisle, dé-

missionnaire en sa faveur. 

M" Randy de Nalèche avait déjà., selon l'usage, préa-

lablement rempli ia même formalité devant le Gonseil 

d'Etat, à l'audience de la section du comentenx, tenue 

le 19 du courant, sous la présidence u"t> M. Roudet. 

— MM. Manigant et Moinery, créanciers du sieur fiui-

raud d'une somme de 8,050 fr., montant ^» condamna-

tions prononcées à leur profit par jugement S» Tribunal 

de commerce, le 12 novembre 1857, ont formi opposi-

tion entre les mains des époux Novion, acqtieiw» du 

fonds de commère d'épicerie exploité par Cuiraud. Les 

époux Novion ont fait une déclaration affirmative de la-

quelle il résulte qu'ils ont, à la date du 22 juillet 1857, 

acheté le fonds moyennant une somme principale de 

8,3 '9 fr., et qu'ils ont payé immédiatement la plus forte 

partie du piix, de sorte qu'ils ne sont plus reliquataire^s 

que d'une somme insignifiante, réservée pour le paie-

ment d'une créance privilégiée. Us njoutaicnt qu'à la date 

du 6 août suivant, ils avaient fait annoncer dans lès Pe-

tites-A {fiches leur acquisition, mais que déjà ils s'étaient 

dessaisi» «lu prix de cette acquisition, puisque la vente 

avait eu lieu au comptant, ou au moins le 29 juillet, de 

mets en garde. Pendant ce temps-là, lé^'!^; k m, 

talent pas de ma société se mettent aussi en ^ 1 '» n'? 

sieur aussi; dans la bagarre, je reçois „ J "I*5» «non." 
coups de poing, j en rends un ; je pen

Se q
 'JeSelée

 de 
exagei e. va n est ,v. 

Le Tribunal n'a pas jugé à propos de discuta , 

tion d exagération posée par Pointrel et 1'» a 

trois mois de prison. 

— Emile Claudel, apprenti tapissier de o 

pe promenait bras dessus bras dessous avec son hv6 ans> 

j 

pour régaler son frère d'absinthe, de vermouth" §°usset 

ment 
s déjà 

prrsentes, a iieme ne nu.nie; 
At.endu qu'aux termes de l'art. 170 du même C >d,e, la pro- ; tclJ« «*te *lue 1 opposition des sieurs Manig ml et D 

céiure doit être recommencée à panir du premier i.cte nul; ry, fabe le II août, n avait pu frapper d'une m 

Moine-

manière 

2° Atti-ndu que l'art. 102 du Code militaire présente les for-
malités qui doivent, accompagner l'audition des témoins et 
renvoie aux art. 74-73, 76-78 du Code d'instruction criminelle 

qui les développent; 
Aiteudu que les témoins ainsi entendus doivent, à peine de 

de nullité, prêter serment, aux termes de l'art. 317 du même 

Code; 
Atiendu qu'aux termes des art. 268 et 269 du Code d'in-

siriiciion criminelle, le président seul, en vertu de son pouvoir 
discrétionnaire, j)eut faire entendre des témoins ou recueillir 
des rense gn nieuis sans prestati.m de serment; 

Atten tu qu'il a été lu à l'audience et qu'il se trouve au dos-
si r une sorte d'enquête faite par M. le colonel du 18e, sous 
forme de lettre a M. le commissaire impérial ; 

... Que cette pièce n'est revêtue d'aucun des caractèoe» 
exigés jiar la loi, j uisqne M. le colonel n'avait aucun droit 
de taire celle ei quête d'opinions, n'a pas prêté serment et ne 
l'a pas fait prêter [.ar ceux près desquels il déclare s'être 
renseigné et dont il rapporte les dires. (Cass., 27 août 1840; 

Dalloz, 2s, p. 366, n" 1318); 
3° Attendu que les procès-verbaux des audiences des 10, 

11 et 12 mars ne contiennent pas la men'ion que le Conseil 
s'est réuni eu audience publique pour la continuation des dé-
bats, énouciation prescrite, à peine de nullité, par les articles 

113 et 140 du Code militaire; 
Que toute formalité dont l'accomplissement n'est pas 

mentionne dans le proeès-verhal d'S débats et de l'audi née 
doit être réputée omise, et qu'il faut s'en tenir aux termes 
exprès et aux constatations précises qu'on y rencontre et sans 

les étendre; 
Que la jurisprudence sur ce point est nombreuse et una-

nime. (Sirey-Gilbert, art. 372, nos24, 66, 78; Dailoz, Répert., 
justice criminelle, vol. 28, pag. 341, n° 2123, arrêt 17 mars 

1842 t. 
4° Attendu que le procès-verbal de la séance du 12 ne 

fait nulle mention de l'audition ni de la prestation de serment 
de trois témoins, dont l'audition se trouve constatée par un 
certificat régulier émanant de M. le greffier et joint aux 

pièces ; 
Que, d'après la jurisprudence ci-dessus \iste, les forma-

lités omises sont réputées non accomplies ; 
Qu'aux termes de l'art. 140 du Code militaire, la presta-

tion de serment des témoins est prescrite à peine de nullité, 
qu'a fortiori leur audition doit être mentionnée (V. Sirey-
Gilbert, art. 317, p. 179, iios 4i, 43, 44), jurisprudence d'a-
près laquel'e le procès-verbal doit, à peine de nullité, consta-
ter l'accomplissement de cette formalité à chaque séance, s'il 

y en a plusieurs; 
3° Attendu que l'un des témoins à décharge, le sieur Ro-

cher, cité régulièrement par une citation qui se trouve au 
dossier, u'a pas prêté serment, ainsi qu'il résulte : 1° du si-

lence du procès-verbal de la séance du 12, dans laque'le il a 
été entendu; 2° du certificat de M. le greffier, qui par erreur 
indique que ce témoin aurait été entendu eu vertu du pouvoir 
discrétionnaire. (V. art. 140 C. mil. et 317 C. inst. crim.); 

6° Attendu que le procès-verbal de l'audience du 12, où 
a été rendu le jugement, n'énonce pas qu'il ait été prononcé 
et lu, ainsi que les articles de loi dont application a été faite 
au condamné en audience publique ; 

Que la mention de cette publicité est prescrite à peine de 
nullité par l'art. 140 du Code militaire, § 9; 

Que les énonciations relatives à la publicité sont et,doi-
vent êlre entendues, interprétées, appliquées d'une façon res-
trictive, et ne comprennent que ce qu'elles disent textuelle-

ment; d'où il suit que la mention ci-dessus ne saurait être 
suppléée par celle qui se trouve à la fin du procès-verbal, 
fait et clos en séance publique, puisqu'il n'en résulte pas ex-
pressément l'accomplissement en public des formalités qui 

ont précédé ; 
Que la jurisprudence ci-dessus visée au n° 3 ne laisse au-

cune espèce de doute à cet égard. (V. Dalloz, 46, 4, 109). 

M. le commissaire impérial a la parole et s'exprime 

en ces termes : 

Vous venez d'entendre le rapport de l'affaire de M. de Mer-
cy, lieutenant au 18e de ligne, condamné à la peine de mort 
par le 1" Conseil de guerre de la 8e division militaire, jiour 
crime d'assassinat avec préméditation sur la personne de M. 
Rozier, sous-lieutenant au même régiment. Les débats de cette 
affaire, qui ont duré quatre jours, ont produit dans toute l'ar-
mée une émotion bien douloureuse et occupent encore aujour-
d'hui l'attention de la France entière. Tout a-t-il été dit sur 
ce ténébreux événement, qui s'est accompli entre les murs 

d'une chambre de la caserne de Montbrison, affectée au loge-
ment de M. de Mercy. Existe-t-il d'autre* indices, d'autres 
preuves inconnues, qui pourraient faire jaillir quelques lu-
mières au miiieu de nouveaux débats et atténuer la peine flé-
trissante appliquée par le jugement au condamné? 11 l'espère, 
sans doute, puisqu'il s'est pourvu en révision et qu'il attend 

de votre décision un renvoi à d'au 1res juges. 
Mais vos pouvoirs sont limités par la loi ; elle vous interdit 

utile. Enlin, ils prétendaient que Cuiraud étant in bonis, 

le paiement avait été régulièrement fait, ut que l'insertion 

faite dans les journaux judiciaires n'étant exigée par au-

cun tt-xte de loi, on ne saurait tirer de leur paiement an-

térieur aucun argum nt. 
MM. Manigant et Moinery contestaient cette déclaralion 

affirmative;' si la loi est muette sur les formes à suivre 

par les acquéreurs d'un fonds de commerce pour porier la 

vente à la connaissance des créanciers du vendeur, l'usa-

ge est venu suppléer à son b suffisance. Or l'usage cons-

tant est de donner aux créanciers un délai de dix jours, à 

partir d'une insertion dans les journaux d'annonces I-'ga-

les pour former opposition entre les mains de l'acquéreur; 

ceite formalité, qui peut seule prévenir les fraudes, était 

d'autant p us nécessaire dans l'espèce, que Cuiraud n'exer-

çait son commerce que depuis dix-huit mois, et que les 

marchand ses qui garnissaient son fonds n'étaient pas 

payées; en remettant à Guiraud d'une manière aussi pré-

cipitée et aussi clandestine la somme qu'ils lui devaient, 

les acquéreurs ont tout au moins commis une imprudence 

grave, en supposant même qu'il n'y ait pas eu entre eux 

une entente coupable. 
Le Tribunai, après avoir entendu M" Popelin, pour 

MM. Manigant et Moinery, et M"'C .lin de Sutni-Meuge, 

pour les sieur et dame Novion, a statué eu ces termes : 

« AU» n lu que les époux Novion ont déclaré avoir acheté le 
fonds de cominercd dont il s'agit moyennant la somme loiale 
de 8,337 fr., tant pour le fonds que pour les marchandises le 
garnis.-ant, et avoir payé comptant le montant de ce prix, 
sauf une somme de 700 fr. par eux retenue pour faire f>ce à 

des créances privilégiées; 
« Attendu que si la vente d'un fonds de commerce est une 

vente d'objets mobiliers qui devient parfaite par la tradition, 
on doit néanmoins reconnaître qu'il est d'un usage universel-
lement reconnu que toute vente de cette nature doit être insé-
rée dans le journal les Petites-Affiches, et que le paiement du 
prix ne peut en être opéré régulièrement qu'après l'expira-

tion du délai rie dix jours; 
« Attendu que cet usage ne jjeut être ignoré; qu'il est in-

troduit dans l'intérêt des tieis et pour sauvegarder leurs 
droits; que les époux Novion ont eux-mêmes reconnu et ac-
cepté cette nécessité, puisqu'à la date du 6 aoùt18j7, ils ont 
fait insérer leur acquisition dans les Petites-Affiches; qu'en 
payant avant l'expiration des délais, i's ont en tout cas com-
mis uns imprudence et une négligence dont ils doivent sup-

porter les conséquences; 
« Attendu que, dans ces circonstances et sans rechercher si 

de leur part il y a eu fraude, ils ne peuvent faire considérer 
comme régulier et valable un paiement qu'ils ont fait en de-
hors des usages universellement acceptés et dont ils ont im-

plicitement au moins accepté les conséquences ; 
« Déclare b mne et valable I opposition formée par Manigant 

et Moinery sur Guiraud entre les mains des époux Noviou ; et 
sans s'arrêter à la déclaration affirmative laite par les époux 
Novion et au paiement par eux articulé, ordonne qu'ils seront 
tenus de tenir compte aux créanciers opposants du montant 
du prix, moyennant lequel ils ont reconnu qu'ils étaient deve-
nus acquéreurs du fonds de commerce et des marchandises le 

garnissant. 

(Tribunal civil de la Seine, 5e chambre, audience du 13 

mars 1858, présidence de M. Rertrand.) 

— Le 15 du courant, dit un sergent de ville appelé 

comme témoin devant le Tribunal correctionnel, en fai-

sant mon service, rue de la Rienfaisance, j'ai aperçu un 

groupe de cinq hommes et de troisfemmes qui chantaient, 

Criaient, dansaient au milieu de la rue comme dans un 

bal du mardi-gras à la Courtille. Je me suis approché 

d'eux et les ai engagés à se modérer. L'une des femmes, 

me regardant en face, s'écria : « Est-ce que nous allons 

nous laisser mener par des sergents de ville? Il faut lui 

casser la gueule ! — Nous allons lui faire son affaire, » 

répondirent les hommes, et, à l'instant, ils m'entourèrent 

et me portèrent des coups de poing et de pied. Nous 

étions dans cette partie de la rue de la Rienfaisance qui 

n'est pas construite, partie très déserte, presque dans les 

champs; la nuit était venue, j'avais peu de secours à es-

pérer, ma position était assez embarrassante. Je faisais ce 

que je' pouvais pour me défendre, ne voulant faire usage 
de mon é-pée qu'à la dernière extrémité. J'y fus bientôt 

obligé; l'un des assaillants, le. prévenu Pointrel, le plus 

acharné de tous, m'ayant cassé une dent d'un coup de 

poing, je me précipitai sur lui en dégainant. A la vue de 

mon épée, les quatre autres hommes et les femmes prirent 

la fuite, et je pus ainsi me rendre maître de Pointrel. 

né Clovis, matelot de la marine impériale f •• k â--

débarqué et en ce moment en congé. Piusièur'^f mei« 

dans la matinée, le gamin avait uns la main an 

pour régaler son frère d'absinthe, de vermouth H 

sis, et à dix heures, ni plus ni moins qu'un dixip Cas" 

geut de change, il l'invitait à déjeuner dans un ri 6 *a* 
taurants à la mode des boulevards. s re&-

« Mais, dit Clovis, en s'attablanl devant un 

fort bien mis, tu as donc beaucoup d'argent non C°UVwt 

mettre de pareils abordages ? v te per-

« Ecoute Clovis, lui répond l'amphitryon de 

ans, tu es mon aîné, mais tu n'es qu'un serin iyUator:!e 

nécessaire pour avoir de 1 argent d'aller au bout H ̂  ̂  

de comme toi pour se faire échiner par les boulets" m°n" 

naufrages, ou d'aller en Californie comme un tasd'0")!^ 

c les ; la meilleure Californie, vois-tu, Clovis, cWp 

ris ; celui qui a un peu de boussole est sûr de ne i 
manquer de rien. 'm-m 

« — Tout ça et bel et bon, mais qui est-ce qui
 te

 ,j
ftnn 

de l'argent? ™ 

« ~* Je devrais pas te le dire, puisque tu es assez bé2 
pour pas deviner ; regarde ma figure ! voyons devinai 

tu ? ' 

«j — Ma foi non. 
mo"nT->.S°"t"''S arriérés dans la marine! C'est égal t'ej 

saura» qué*c'est les femmes^qui Sè ^!!VJI?"„
m

p
tt!

'
ot

' ' 
« — Les femmes ! quelles femmes? ! tf 

« — Oh! comme ils sont drôles dans la marine! DM 

sûr que c'est pas ma tante et ma cousine qui m'en don. 

nent! » 
Cette conversation entre les deux frères, c'est Clovii 

le marin, qui la rapportait aujourd'hui devant le Tribuns 

correctionnel,'où il compnaissait comme complice Je 

vols dont est accusé sou puîné Emile. 

Les débats ont été bien loin de confi-mer le récil dr. 

l'apprenti tapissier; tout gentil qu'il est, toute rosée et 

toute impudente que soit sa petite mine, la source où i1 a 

puisé tant d'argent, qu'il a dépenséavec son frère en borne 

chère, achats et cadeaux, n'est pas celle qu'il a inJiquét; 

c'est au vol, à une succession de vols non interrompe 

qu'il a eu recours; toute occasion lui était bonne. Si qua-

lité d'apprenti tapissier lui donnant ac ès chez les prati-

ques de son patron, il n'en est aucune qu'il n'ait mbe s 

contribution. Chez l'une, il vol lit une battue; chez faut e, 

une chaîne d'or; ailleurs, une somme de G0 francs; à mie 

domestique, 22 francs, et enfin, chez un riche étranger, 

deux billets de banque de 1,000 francs. 
Devant tes nombreux témoins qui viennent déposer de 

ces faits, Einde ne peut ni r, mais le m itelot Clovis invo-

que sa bonne foi, revenants-ans cesse sur la tabe du 

restaurant, qu'il voudrait l'aire passer à l'état d'histoire. 

M. U président : Vous vous'engagez dans une maimbe 

voie; vous avez vingt-deux ans, vous êtes ma in, vous 

avez beaucoup voyagé, vous avez vu le monde. H heà 

pas possible d'admettre, quand vous avez vu votre frère, 

qui n'a que quatorze ans, qui est .apprenti tapissier, en 

possession de sommes considérables, eu dépensant « 

partie notable pour lui et pour vous, vous faisant cadeau 

d'une montre d'or, d'une chaîne, de breloques, de ba-

gues ; il n'est pas'possible,, disons nous, que VOJS ayez 

pu croire à ce qu'il vous a dit de l'origine d^targeo , 

et'qfie lidée ne vous soit pas venue qu'il l'avait vole 
aovis : Il m'a dit que c'était des fcinmcsquiluiavaiem 

fait des cadeaux ; moi, naturellement je l'ai cru, pu' 1 
ça m'est arrivé à moi-même aux îles Marquises. 

Celait, plus historique peut-être que celui d bmwv 

mis lin aux débats. L'apprenti tapissier,
 r
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agi avec discernement, a été condamné a 

prison, et son frère le matelot à treize mois. 
, entre 

— Un assassinat a été commis vendredi dernier, 

Paris et le Rourget. Le sieur Rourgin, dit Pe!'ïaS'
ssV

.ie. 
rier et marchand de paille et de fourrage a Mou 

Neuf (Seine-et-Marne), non loin de DamO»"'j^e 
amené ce jour-là à la Chapelle-Saint-Denis une vo ̂  

paille, et, vers onze heures du matin, après av^ ̂  
son chargement et touché le prix, s'élevant a en_ . ,e 

fr., il avait quitté la Chapelle. Vers huit heures
t s

j
1)S

gui-
même jour, sa voiture et ses chevaux arrivaien^ ^ ̂  

lusli 
15a 

Do 
ment 
latei 
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S'a 
Ht 

siirei 
ve 
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"eu, 

de au Bourget opérant leur retour vers MoîS^ 
rêtaient devant l'auberge où ils stationnaient pe, 

ment à leur passage. Surpris de ne pas vof cet m 

titpas, on monta dans sa voiture et l'on trouva 

tuné étendu sans vie, au milieu d'une mare 

avait eu la tête fracassée à l'aide d'un instrt»m que 

dant, et le sang avait jailli avec tant d'abo'
 tes

 parts-

l'intérieur de la voiture en était maculée de w» | itva,t 

Après avoir donné la mort à la victime, J as^
a
|
e
ursfl°'l 

fouillée et s'était emparé de l'argent et des ^ppé,^ 

avait trouvés en sa possession, puis il s'était j^oct'jf 

laissant libres les chevaux, qui avaient sui ^ dé-

ment la route dans la direction du premier p {n-;1 pa> 

part ; c'est, du moins, ce que l'on présume, ; 

encore été possible de fixer l'heure et le lieu coiisf8^ 

La gendarmerie a procédé sul'-le-chamP
](
|
t
^
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t les f„ 

elle s'est renseignée sur.^'g"
 s

uite a 
des 

tions légales, . 
bttudes du sieur Petitpas et elle s'est livrée e

 la
 v» 

recherches dans la direction probable stnue [e ew 

ture, c'est-à-dire entre le Rourget et p*!2s'
e
iiea re0S. 

rant de la nuit du même jour, du 20 au "27^
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e 

tré sur cette route une voiture vi îe dam}^
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laissant B«*^Jfc retier éiait couché et endormi, laissant « °% révei^'^ 

soin do le conduire. Ce charretier ay80^
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qui lui furent laites, qu'il connaissait le ma^ntii 
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vait quitté avant onze heures pour suivie ^ g
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griser de manière à lui faire perdre la me
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par l'individu qui s'était attache a ses y 
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i la disposition de la gendarmerie jus-
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èûl; vérifiï ses assenions, qui paraissent 
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 à La Vitlette et à La Chapelle, 

^ de 1* ^in résultat positif. Tout ce que Ton a pu 
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 d'environ 160 fr., qui n'a pas 
v01,, ,r d'une 

^ 'assassiné dans sa voiture au Rourget, 
)artir de cette heure jusqu au moment 
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3 ce crime, qui a été commis, selon 

ur
 un chemin public très fréquenté, à 

lc'.tit et uui rappelle l'assassinat du sieur 
de 1«
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ager a Joinville-au-Sel (Eure-et-

route de Paris à 
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fi'!da mois"dernier, sur la 

de Linas (Seine-ct-Oise), dont nous 
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dé*tails à cette é,>oque 

. Hier 

Jevin^'^fantsen wlence sur la berge "de la Seine, piès 

W*. J*i Invalide*, s'arrêta subitement, puis elle 

f
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 ,ire quelques sons inarticulés • 

eilletl,';„I au pas de 

onze heures du matin, une jeune femme 
j vingt-cinq ans, qui se promenait depuis 

aussitôt 
elle 

après 

au pas course, en aval, et, arrivée 
ju P 
fit 
elle

se dir
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e' dè pas de là, elle se précipita dans le 
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et
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di<P«''Ut immédiatement sous l'eau el fut en-

^ narlerourant, très 

(«»'« r 1, „,.ie. les siei 
00> 

rapide en cet endroit. Deux 
}?rZîacië,ries sieurs Scbmit, forgeron, et Colbn, 

i avaient éié mis en éveil par ces préliminaires 

^w"1"tuccuser"u" dérangement d'esprit c 
^uibla"

1
■ .

rent au
 secours de celle-ci et ne tare 

^Œher, mais elle avait déj i perdu l'usa 

fisa . iul i nortèrent et toute hâte au poste de 
Utimellt. U» l _ . ■ -,,:„„ „
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celle-ci et ne tardèrent 
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- ''fa'jioine, où les soins empressés qui lui fu-
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""s ranimèrent peu à peu ses sens, et, au bout 

F rllmi-heure, elle fut toui à l'ait hors de danger. 
infortunée n'avait plus aucun souvenir de la ten-

, f nu'elle venait d'accomplir, et il paraissait évident 
WLn'avait agi ainsi que dans un moment où elle n'a-

f'if lus l'a conscience de ses a tions. On ne tarda pas à 
iw> pn effet qu'elle n'était sortie que depuis deux 

trois ioùrs de l'hôpital de la Salpétrière", où elle avait 
°Vinn trai ement pour aliénation «»c»ule, ei 11 rie puu-
M

 Z, douteux qu'ell" buvait cédé qu'à un accès de 
™ . .j

s
,
c ma

iuJie. Des mesures ont été prises pour la 
i&re aux dangers de sa situation. 

La vei le, dans la soirée, une tentative de la même na-
ture avait eu lieu sur le pont au Change. Un homme de 

trente-sept à trente-huit ans, venait d'escalader le mur du 
parapet et allait s'élancer dans l'espace, quan I un sergent 
de ville accourut et arriva assez à lem;is pour le saisir par 
ses vêtemeuls et l'empêcher de tomber dans le fleuve. 
A. peine replacé sur le trottoir, cet homme se récria con-

tre son sauveur : Vous è.es se -gent de ville, lui dit-tl, 
vous avez le droit d'arrêter les malfaiteurs, mais je suis 
un honnête homme, moi, et vous n'avez pas le droit de 

m'empêcher de mourir, ni de m'arrêter; laissez-moi donc 
exécuter mon projet ! D'ai le irs, vous ne pouvez que me 
le faire ajourner, car je n'ai plus de pain à donner à mes 
enfants et je veux mourir honnête homme. » En présence 
de son état d'exaspération, le sergent de ville dut con-

duire cet homme au poste voisin, où il fut provisoirement 
consigné, dans l'intérêt de sa conservation. 

La clôture de la souscription aux 20,000 obliga-

tions de la Société des Ports de Marseille, émises par 

la ville de Marseille, aura lieu DEMAIN 3I MARS. 

On souscrit : 

A MARSEILLE, à l'Hôtel-de-Ville. 

A PARIS, chez MM. J 

lieu. 
Mirés et G", 99, rue Riche-

MAISON BIÉTRY, BOULEVARD DES CAPUCINES, /fi-

châtes cachemires, «liâtes de laine, tissus cache-

mire pour robes et châles unis pour deuil. 

M. Biétry est lilateur et fabricant; il a l'honneur 

d'être fournisseur breveté de Sa Majesté l'Impéra-

trice; chaque objet qui sort de sa maison est revêtu 

d'un numéro d'ordre, d'une étiquette du prix fixe et 

de la garantie de la désignation; l'acheteur a donc 

toute sécurité pour le prix et la qualité. 

Sur demande, on expédie en province. Seule mai-

son Biétry, 4i> boulevard des Capucines. 

CACHEMIRES DES INDES. 

CARRÉS NOIRS, fond de l'Inde, à. . . 800 fr. 

Le Comptoir que la COMPAGNIE LYONNAISE a établi 

dans l'Inde a fait dans le moment le plus favorable, 
des achats importants. 

Les CARRÉS NOIRS, fonds de l'Inde véritables, des-

sins très riches, que la COMPAGNIE met en vente en 

ce moment, représentent, au cours actuel, une va-

leur bien supérieure à ce prix. 

iy, boulevard des Capucines. 
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Le QUINQUINA I AROÇIJÏ, liqueur tonique et fébrifuge par 

excellence, remplaça t avec avantage les vins ou sbops 

d nt e le n'a pus r amertume, se trouve à ia pharmacie 

normale, rue Drouot, 15. 

— GRIPPE, IRlilTATION DE POITRINE. 

Le Smopde NAFÉ de DKLANGP.ENIKR, est le seul sirop pec-

toral approuvé par 50 médecins des hôpitaux de Paris et 

par les . himistesde la Faculté de médecine, qui ont con-

staté qu'il ne contenait awun sel d'opium, ce qui permet 

de le donner même à haute dose aux jeunes enfants. 

— GARE DB LYO.V, boulevard Mazas. — Tous les jours, 

départs pour la Suisse, Berne et Lausanne, par Salins, à 

7 heures matin, 11 h. malin et 8 h. 5 soir ; pour Genève, 

par Seyssel, à 11 h., 2 h. 15 et 8 h. 5 soir; pour la Sa-

voie et l'Italie, 2 h. 15 et 8 h. 5 soir. Seiv ce direct de 

Paris à Milan, 42 heures, pur Mâcon, Aix les Bains, 

Chambéry, le mont Cenis et Turin. Correspondances en 

chemin de fer pour Gênes, Arona, Venise et Trieste. 

— ODËON. — La Jeunesse, de M. Emile Angier. Cette co-
médie, si originale et si élégamment traitée, a ramené à 10-
déon les uiagtiifîqu s soirées de l'Honneur et l'Argent. 

— Ce soir, au lin âtre impérial du Cirque, Turlululu. — La 
représi mali'Ui doiuiLe samedi en laveur d.- l'Asile io.perial de 
Viiaennes et de l'Orphelinat du prince impérial a été de> plus 
brillanlts. La cuntuie en l'honneur de l'Eui| ereur a e cite mi 
véritarle enthousiasme. M. Billion s'si empresse de leiser 
entre les mains de S. E. M. le mmis re u'E al la sonm e de 
1.650 fr., pioduil de ce le re, re.-entation, déduction faite des 
droits des auteurs el des hospiots. 

SPECTACLES DU 30 MARS. 

OPÉRA. --

FRANÇAIS. — Les Doigts de Fée. 
OPÉBA-COMIQUE. — Fra-Diavolo, la Fête du village voisin 
OHÉON. — La Jeunesse. 
TIIÉATIIE-ITALIES. — Marta. 
THÉATHE-LÏHIOUE. — La Demoiselle d'honneur. 
VICDKVILLE. — Les Femmes lerrib'es, Triobt. 
VVRIÏTES. — L" Pays des Amours, Je marie Victoire. 
GYMNASE. — Le Fils naturel. 
PALAU-UOÏAL. — Le Hanneton du Japon, la Soirée périlleuse. 
POKTE-SIAINT-MABIIN. — Don César de Bazan. 
AUBIGO. — Le Martyre du Lueur. 
GAITE. — Le Courrier de Lyon. 

CIROUE IMPÉRIAL.— Turlututu, chapeau pointu. 
FOLIES. — Jacqimt, Sergent Lunour, Trois Nourrissons. 
DÉLASSEMI NIS. — Les litsaltinibanques, les Amoureux. 
BEAI'MAI.CIIAIS. — La Ferme, Ibqnei à la llnupe. 
BOUFFES PARISIENS. — Mesdames de la llatle. 
FOLIES-INOUVELLES. — Mcrt el Remord.-. 

Ventes immobilières. 

AUDIENCE DES CRIEES. 

FERME E* BEAICE 
Etude de M' BCCIIÈRK, avoué à Elampes. 
Vente sur licitation, le mardi 20 avril 1858, à 

midi, à l'a' d ence "u Tribunal rl'Eiampes, 
DelaFfcltHïîdu Croc, sise à Moune ville, can-

ton de Meréviile (station du chemin de fer d'Or-
léans), comprenant..- corps de ferme, h&timents 

d'hwbi atiou et d'exploitation, écuries, granges, 
Iwgenes, cour avtc puits, jardins; el 99 heciares 
1S ares 92 centiar» s de terres labourables sises 
terroirs de Monnerville, Angemlle, Mérévibe et 
«fcinvoisiiis. 

liev- n , jusqu'en 1861 : 4,075 fr. et 33 hecU>litr»al 

avumuatu^ de fai.-anees. Les im| ôts à Ta charge' 

m""1""' depU
'
S
 ^ authentique : 

Mise à prix: 125,000 fr. 
6«dresser à Etampes, à M» BUCHÉBG, a-
ue poursuivant, dépositaire des titres, rue St-
q»es,5 • 

(7963)* ^ S* Ôibory, avoué. 

M BOIS DE TROTTE. SOL 

Etude de M' lOl BEf, avoué à Paris, 
, rue Siinte-Aune, 51. 

''«u .Kn
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 présent à la vente, de-
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's, rue Nve-des Petits-Champs, 61 

(7937) 

SfïDANSSEIfil-l 

gnolles-Monceaux, rue Lemereier. — Mises à prix, 
l r lot, 5,000 fr ; 2« lot, 3,500 fr. 

S'adresser : I» Audit IH° I.KFÉBUIIK I»K 
HllNT HAUll, avoué; 2° à M. Henrionnet, 
syndic, rue cadet, 13, à Paris. .(7942) 

Etude de M> IHOTHKIIOIV, avoué à Paris, rue 
du Temple, 71. 

WlUTE a" Palhis-de Jusiice à Paris, le samedi 
ILlllL lOavril 185K, 1" d'un ItltlSOV à 
Villelancuse, arron lissement de Saint-Denis, lieu 
dit le Parc; superficie, 17 ares 9 centiares ; mise à 
prix, 4,00 1 fr. — 2" d'une l'IlOPniKTK. me 
me comuiune, rue des Marais, superfiiie, 12 ares 
42 centiar-s. «isp à or x, 8,0 0 fr. — S'adresser, 
1° à M» UOTIIKIUMf; f à M Cartier, avoué, 
rue de ILvoli, 81 ; 3° à M' Coulon, avoue, rue 
Montmartre. 33; 4° à Me Ltclerc, notaire à Saint-
Denis, et bur les lieux. .(7939/ 

MAISON A GIAROME 
Etude de Me COUPEE., avoué à Paris, rue du 

Hnlder, 17. 
Vente, en l'audience des criées du Tribunal de 

la Snine, le 10 avr 1 18?8, 

D'une MAISON et dépendances sise à Charon 
ne, ruedes Champs, 15 (Sein ). 

Revenu approximatif • 1,00(1 fr. 
Mise à prix : 8,000 fr. 

S'adresser imnr es renseignements : 
A M" VOUVEV et Adam, avoués. (7922) 

cry, 16, de neuf heures à mi li. 

Chemin de 1er d'Orsay, jnsqn'à Pa'aiseau où 
stationne l'omnibus dePulaiseau à Bièvre, passant 
devant la propriété. .(7;l62, 

A 150 mètr- s environ de l'Are-le Triomphe del'E-
oile, à vendre para Ijudieation, mêmesiir une sente 

euclière, en 2 lots qui ne seront pas réunis, le 20 
avril 1838 eu la chambre des notaires de Paris. 

Revenus. Mises à prix. 
1" lot, S.SBO fr. 53.000 fr. 
2= lot, 830 fr. 14 00n fr. 

S'adr. sur les lieux, à M. Roger, propriétaire, 
Et à Paris, à M" E. Juzon, rue Coquill ère, 25. 

. .(7963)* 
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Propre à bâtir, situé à Bati-

MAISON A PARIS 
Etude de Me Bl'JOM, avoué à Paris, rue d'IIau-

teville, 21. 
Vente sur licitation, au Palais-de-Justice à Pa-

ris, deux heures de relevée, le mercredi 14 avril 
1858, 

D'une MAISON à Paris, place de la Rotonde-
du-Temple, 5, rue du Peiit-Thouars, 2, et rue de 
la Petiie-Corderie, 1. — R-venu net environ, 5,763 
francs. — Mise à prix, 40,000 fr. 

S'adresser pour les renseignements : 1° Audit 
91° BÏ7dO.*tf, avoué poursuivant; 2° à Me Ra-
setli, avoué, rue de la Alichodière, 2; 3° à Me Cot-
tin, notaire, boulevard Saint-Martin, 19 ; 4" sur 
les lieux pour les visiter. .(7932) 

CHAMBRES ET ETUDES DE NOTAIRES. 

FERME LA TOUR MESLY commune de 
Valenton, canton de Boissy-Saint-Léger, arron-
dissement de Corbeii (Seine-et-Oise), comprenant 
le corps de ferme et 146 hectares 53 ares 81 cen-
tiares de terre, clos, jardins, prés et pâtures, à 
vendre par adjudication, môme sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Puris, par le 
ministère de IIIe atOO^JEISKIST, l'un d'eux, le 
mardi 4 mai 1858, à midi. 

Revenu nel d'impôts, 12,300 fr. 
Mise à prix : 390,000 fr. 

S'adr. audit M'Roquebert, rue Sainte-Anne, 69. 

v
7959) 

A L EXPI01TA 

TION D'UNE 

Adjudication, même sur une i 
l'étude ei par le ministère de SB 

POUR LE LAMI-

NAGE DU ZINC. 

tenle enchère, en 
' »:-: sMAitUBi. 

notaire à Paris, rue St-Antoiue, 205, le mercredi 
7 avril 1858, à midi, 

Du Iin>»ir A I/KXI»I.OJ'B'ATIjus-
qu'au 1er novembre 1859, d'une pour le 
laminage du zinc, sise a St-Denis-le-Fermen', près 
Gisors (Etiré); ensemble du matériel de fabrica-
tion, des outils, machines, agencement et diffé-
rents objets mobiliers se trouvant dans ladite usi-
ne et à Paris. — Mise à prix : 30,000 fr. 

Pour tous renseignements, s'adresser: 
1° A M. Jules Giraud, avocat et liquidateur, de-

meurant à Paris, boulevardd«s Filles-du Calvaire, 
2; —2° et audit M' IÏS3 MABS15E3, notaire. 

(7938)* 

DE CAMPAGNE, A 

AMBLA1NVILLIERS, BELLE PROPRIÉTÉ 
commune de Verrières, de 23 hectares 24 ares 83 
centiares. (A vendre à l'amiable.) 

S'adresser pour visiter, sur les lieux, à M. D, s-
hays, jardinier ; et pour les renseignements : à 
M' ««riHSI UK VliSVBlfcS, notaire, rue 
Montmartre, 131 ; et à M. Gignoux, rue do Lan-

MAISON ET PIÈCES DE TEIIRE 
Vente en l'étude de 91e C.E^'ET, notaire è 

Noisv-le-Sec, le dimanche 18 avril )8j8, en dix-
neuf lots. 

De 1° UIIP MAISON à RomainviUe, rue Saint' 
G rmain, 25 ; mise à | rix, 3 000 fr. 

2» De ix PIÈCES S;E TERRE en jardin, k 
RomainviUe, rue Abbé Houe!, en deux lots, mises 
à prix lotdes, 1.000 fr.: 

3" Seize PIÈCES B»E TERRE, terroirs de 
RomainviUe, Pantin/Noisy -le-Sx, en seize lois, 
mises à prix totales, 5,520 fr. 

S'adre.«ser : l° à M" Boucher, avoué à Paris, rue 
Nve des-Pelits Champs, 93; 2" audit RI* ISE1VKT. 

 (7953) 

JOLIE MAS^¥DE""CAMPA(ÎNE 
d'agrément et de produit, à Pierre-Brmi,près Elre-
cby (Seine-et-Oise), chemin d'Orléans (31 hectares, 
prés et bois, pêche et chasse), à vendre par adju 
dkation (même sur une enchère), en la chambre 
des notaires de Paris, le mardi 4 mai 1858. 

Mise à prix : 55,000 fr. 
S'ad. à M* ACLOQUE, notaire, r. Montmartre, 146. 

 '(7954*) 

RUE RICHELIEU, 64, À PARIS 
(Contenance 521 mètres 70 centimètres environ), à 
vendre par adjudication, même sur une seule en-
chère, en la chambre des notaires de Paris, le 
mardi 13 avril 1858, à midi. Revenu : 17,210 fr. 

Mise à prix : 26»,000 fr. 
S'adresser à M" liEFORT, notaire à Paris, 

rue de Greuelle-Saint-Germain, 3. (7874)* 

Ventes mobilières. 

lequel elle demeure, boulevard des Italiens, n° 9, 
à l'a ris. Ce jugement, l'on lé sur des faits de pro 
digaliié déjà sig iales en t i-, a surtout été motivé 
sur ce que. en 1857, en six mois de temns envi-
ron, la dame t'auis a*ait contracté quatre-vingt-
>eize mille francs de dettes pour de< objets st»s 
aucune uiili é. Les tiers sont dnne prévenus d'a-
v. ira l'avenir à ne faire aucune fourniture à crédit 
à ladite dame Punis. (ISS't) 

F01DS M MARCHAND DE ras. 
A vendre par adjudication, en l'étude et par le 

ministère de îîl* »EBjAP©2lTfK, notaire à Pa-
ris, rue de la Chaussée d'Antin, 68, le mercrrdi 7 
avril 1858, à mi li, 

Un Fl»»$ DSS COMMERCE OE MAR-
CHAND DE VB^S, exploité aux Thèmes, ave-
nue des Thèmes, 73, ensemble la clientèle et l'a-
chalandage en dépendant, le matériel industriel y 
attaché et le droil au bail des lieux où il s'exploite. 

Mise à prix, outre Ls charges, 200 fr. 
Cette mise à prix pourra èire baissée, l'adjudi-

cataire prendra les marchandises à dire .d'expert. 
S'adresser ; 1" à M. lier >u, cilé Tiévi e, 6, syn-

dic de la faillite du sieur Miscopein ; 2° et audit 
M' DEBJAPORTBJ. (7940) 

ÉTABLISSES 
' Adjudication, le 7 avril 1838, eu l'étude de M' 

CHARDON, notaire à Pari-, rue Saint-Hdnoré, 
n° 175, 

D'un grand établissement commercial appelé 
I,A I>BIB.\TA.\iÈBSE. 

Mise à prix: 20,000 fr. 
S'adresser audit Ms CHARDON, notaire. 

(7925) 

Le Tribunal civil de première instance 
de la Sein ; (1" chambre), dans son au-

dience, du H mars 1858, a pourvu d'un co seil 
judiciaire, sans l'assistance duquel elle ne pourra 
emprunter ni recevoir un capital, mobilier, etc., 
M"" Elisabelb-AugustineP au, femme séparée de 
biens de M. Eugcue-Louis-Frédéric PANIS, avec 

01""* DE FEU DES AHDE^rS. 
Assemblée générale ordinaire et extraordinaire. 

Le conseil d'administrat on a riionneur de pré-
venir MM. les actionnaires de 1^ comp-gnie des 
Ciiesîîisiw <i« fer ttva ArtloniiOM, qu'ils 
sniit convoqués en assembl-e générale ordinaire et 
extraordinaire, ie vendre li 3(tavnl, à onze heures, 
rue de la Chaussée d'Antin, 49 bis (salle Sainte Cé-
cile). 

L'assemblée aura à dé;ibérer : 
Cimme a-sem lée ordinaire et annuelle, sur 

l'aoprohalion des comptes de l'exercice 1857, 
Comme assemblée extraordinaire : 
Sur l'autorisation à donner au conseil d'admi-

nistration d'émettre des obi gâtions pour le sur 
plus du capdal nécessaire à l'exécution des lignes 
concédées. (Art. 4 des statuts.) 

MM. les aciionimires porteurs de vingt actions 
au moins, soit eu titres au por eur, son en certi-
ficats d'actions nominatives, soit comme fondés de 

pouvoirs, qui désireront assister à celte assemblée 
générale, devront dé; oser leurs titres au porteur, 
et leurs procuraiions, ou présenter leurs certilicats 
d'actions nominatives, avant le 15 avril prochain, 
au siège de la société, rue de Provence, 68, à Pa 
ris, de onze heures à trois heures, tous les jours, 
dimanches et fêtes exceptés. 

U leur sera remis une carte d'admission. Cette 
carte est nominative et personnelle. Des modèles 
de pouvoirs sont délivrés au siège de la compa 
guie. .(19111* 

LemT'elay, ne p^ut avoir lieu par suite de l'irs-
suffi-ance du nombre des actions déposées. 

En conséquence, aux termes de l'article 33 des 
sta uis, MM. les actionnaires sont prévenus que 
l'assemblée générale annuelle est reiiîis-i au 21 

a>nl 1858, a trois liemes de l'après-midi, rue de 
la Victoire, 4-<, salle llerz, à Paris. 

Les délibérations seront valable* quel que soit 
le nombre des a lions repré-enn os. 

La carte d'à linissi n délivrée po»r 'a première 
assemblée, sen valable p .ur 'à seconde. 

Les actions sont rt.çues eu dépôt au siège de la 
société, à Paris, rue Vivienne, 14 et à < ombres, 
454, WestSirand, où lr s caries d'admission seront 
délivrées, ainsi queues modèles de pouvoirs. 

.(19419) 

DE m DE L'OUEST, 
124, rue St-Lazare. 

l'aiemeut du dividende. 

Le dirtcteur de la Compagnie a l'honneur de 
prévenir MM. les actionnaires que le coupon du 
1er avril 1858 (dividende de l'exercice 1857j, fixé 
par l'assemblée générale à 20 francs par action, 
est payable à dater du l°r avril prochain, à la 
caisse de la Compagnie, 124, rue Saint-Lazare, à 
Paris 'bureau des titres), de dix heures du matin 
a trois heures de l'après-midi, tous les jours, les 
dimanches et fêtes exceptés, et aux suceurs îles de 
la Banque de France, moyennant une commission 
de 1(4 1(2 pour 100. 

Ce paiement, pour les actions au porteur, aura 
lieu sous la déduction de l'impôt établi par la loi 
iu 23 juin 1837, ce qui le réduira à 19 fr. 43 c. 
par action. 

Les actions nominatives n'étant pas soumises à 
impôt, le dividende afférent à ces titres sera payé 

intégralement. 
Le directeur de la Compagnie, 

(■) G. DE LAPEVRIËRE.-

If D'ASSUBANdES GÉNÉiALES A 
MIMES FIXKSCOiYfRE LA li HÈLE 

MM. les actionnaires de la Ce d'ii-.^MiNïinies 

générales d. nia-ime» iixos caEits-^ lu 
grêle, établie a Par s, rue d-^ Hiuhelieu, n° 87, 
sont prévenu., que l'assenblée générale, pour la 
reddition des comptes de l'exercice 1857, aura 
lieu le jeudi, 15 du mois d'avril prochain, à 11 
heures et demie très précises. (19123; 

ïTE 

LA LioHAluî] sa 

MM. les actionnaires -ont prévenus qu'une réu-
oion ex'raordinaire aura lieu le mardi 6 avril 
1858, dans le local de l'imprimerie de la Librai-
rie nouvelle, 15, rue Biéda, a trois heures de l'a-
près-midi. 

(19421; JACCOTTET et C«\ 

COMPAGNIE GENERALE 

IBIiS DE LONDRES 
Les gérants de la Compagnie jîéiscVjale 

d4«w €>iii£ïà2iiï de l^atkdre«, oui l'+ionneur 
iîinformer MM. les actionnaires que l'assemblée 

générale annuelle indiqués pour le 31 mars, BSH" 

CÏIEIIIN IÈR VICTOR-EIMANUEL 

M M. les act onnabes en retar 1 du 5e versement 
de 150 fr. par action, appelé depuis le 15 décembre 
dernier, sont invités à l'effectuer dans le plus bref 
dél'ipourne pas être exposés aux coiisequeu-.es 
prévues par l'art. 11 des statuts. 

Par ordre du conseil d'administration, 
.(19423) Le secrétaire, Lotis LE PHEVOST. 

-TEiîPS 
Matériaux pour faire de la photographie, por-

traits, vues sléronseopiques et autres méthodes 
simplifiées. Un voL in-8° av< c le c iialo'g ie c unplet 
de 1858. Piix : 3 fr. — Chez A. Manon et Ce, cité 
Bergère, 14, et à Londres, Regeni street, 152. 

(19414) 

COMPAGNIE 

i'ARMEMENTS MARITIMES 
I.-T. DARDKY ET C«, A PARIS, 

MISSION 
De; cinq mille obligation*, représen-

tant un capital de %,IOO.'.tOt> fr,, 
garanti par un matériel naval nesif 
de 15 millions. 

Les obligations sont émises à 420 fr. et rem-
boursables à CINQ CENTS FRANCS en neuf ans, 
par tirages au sort. 

Chaque obligation pro luit un intérêt annu'd de 25 
francs, ou 6 pour 100, payable par semestre, en 
juin el décembre. 

L'intérêt de *5 fr. sur 420 fr. représente un in-
térêt annuel de 

La prime de 80 fr., calculée sur une 
moyenne de sept ans, soit 11 fr.43c. 
par au sur 420 fr., représente un bé-
néfice annuel de 

5 fr. 95 0|0 

2 fr. 72 0|0 

Soit, en intérêts et prime. 8 fr. 67 0|0 

Le remboursement des obligations commencera 
en 1860 et s'éteindra complètement en 1869. 

Les tirages 
blée générale. 

Les obligat 

KO 
liO 

-ont lieu chaque année en asseni-

ons sont payables, savoir : 

FR. LE. 1e''.AVRIL. 

FR. LS I
E

'' ÎÏUiSJ. 

FR. LS 1- AOUT. 

Le matériel naval de la compagnie, y compris 
s navires construits et en construction, cornera 

environ 17,u00,0u0 fr. 
Le capital social émis et réalisé 

s'élève à 15,OOJ,000 fr. 

Différence. 2,000,000 fr. 

'et emprunt, destiné à couvrir les deux millions 
ci-dessus, complétera les dépenses du matériel 
naval. 

Le gage olferl aux porteurs d'obligations repose 
sur un majfW-.l neuf de'15 millions, somme sept 
fois cyteinio supérieure aux obligations émises, de 
mê »fea 'e délai du remboursement est dix l'ois 
>lus court' que celui généralement adopté jwur 

de Si'nSCfebles opérations. . 
La-sooseripiion sera clos± le 5 AVRIL. 

O;» s«u-"Cr!î ssn siège social, ISO, rue 
Drono*, à Paria. 

Pour les départements, adresser des valeurs sur 
Paris ou verser dans les succursales de la Banque 
de Frau'ce-, au crédit de MIL I.-T. BARBEY et C. 

(i933L* 



36 GAZETTE WS TWWmhVX DP 29—30 MARS 1858 

CAISSE 

APITâUX IT IES T 
€, rue Mémurs. 

1 
A. BRUMEAU. 

TRIMESTRE D'AVRIL, U[ \\ m 

Réunir en des mains loyales et intelligentes les capitaux que leur 
isolement ou leur éioignement «lu centre tles affaires rend impuissants; 

IJCS concentrer en quantités assez considérables pour mettre à l'a-
bri de toutes chances aléatoires les opérations qu'ois sont appelés à 
faire fructifier; 

Grouper, par suite d'études spéciales, les chiffres et renseignements 
qui sont de nature à fixer la valeur réelle des titres se négociant cha-
que jour, valeur que la spéculation exagère trop souvent: 

rue Mënar$
9
 ®. 

Telles sont les causes qui recommandent ces placement » à , 
files capitalistes et des détenteurs de titres. 

S'ous soumettons au public les conditions de notre son«ep|
utl 

nous avons la confiance qu'il répondra à notre appel. " "*"
,

'
S
°M.

! 

Art. 1«. La Cai»*c des Capitaux et Titres unis 
a pour but la centralis ation des capitaux isolés et leur place-
ment dans les opérations les plus productives. 

Art
;
 2. Les opérations de la Caisse consistent. : 

1° En achat et vente de rentes françaises et étrangères, ac-
tions et obligations de chemins de fer, valeurs industrielles, 
etc., etc. 

2" En placements fixes ou à échéance déterminés sur bons du 
Trésor, effets publics français et étrangers, en avances sur 
actions ou obligations diverses, reports sur valeurs négociées 
a la Bourse de P ris ; 

3° Eu soumissions d'emprunts du gouvernement, départe-
ments ou villes, et en émission de valeurs d'entreprises civiles, 
commerciales ou industrielles. 

Art. 3. Les opérations de la Caisse sont TRIMESTRIELLES. 

€ond$M&ms de la Souscription i 
. Art. 4. Le chiffre des versements n'est pas limité; toutefois, 
il ne peut être inférieur à lOO francs. Les sommes à verser 
sont payables en espèces, billets de Banque ou mandats à vue 
sur Paris. 

Les versements peuvent être effectués en valeurs mobilières 
négociables au parquet de Paris. L'administration encaisse 
ces valeurs au cours moyeu de la Bourse au 
jour du versement. 

Si les souscripteurs le désirent, la Caisse, au lieu de ven-
dre les titres, les reçoit comme garantie de leur part au 
taux de 50 0)0 du cours moyen de la Bourse du jour du ver-

sement. Ces 50 0[0 représen eut l'a port qui participera aux 
bénéfices de la Caisse pendant le trimestre. 

Ces titres seront toujours à la disposition du souscripteur, 
contre le remboursement des 50 pour 100 avancés par les soins 

de la Caisse. 
L'avantage de cette combinaison est de permettre au sou-

scripteur, en conservant la propriété de ses titres.-.-' les faire» 
fructifier, au lieu de les laisser improductifs, L.v .es matps; 
du détenteur. 

Art. 5. Un compte particulier est onv: 
qui reçoit en même temps un récép-
d'un registre à souche portant un nul-
les conditions de la souscription. ,. 

Art. 0. i.a liquidation des opéra'ions a i 

•que trimestre. — 8:> pour 100 des bénéfices m. 
'aux souscripteurs. »" rr™1 ' ■ 

Art. 7. Sur ces 80 pour 100, chaque intéresse .. 
part proportionnelle à son apport. \ 

Art. 8. A l'expiration de chaque trimestre, et après 

saut, 

-ait 

icant 

chjb 

ture de la liquidation, un compte particulier „ 

bs déposants pour établir le produit net qui oonstt'-*î00* 
dende afférent à chaque apport. lUo m. 

restad r,
sséa 

chaque apport. -
 1
 ̂ t,

iUe le 

Art 9. Le paiement des bénéfices s'effectue dan 

•jours qui suivent la liquidation A EA CAI«« ^ 

CAPITAUX ET DE<i 'f ITllESC.»!», 'UedeJlé
 Bf

* 

Art. 10. Les souscripteurs, pepveni, à l'expiration T*'6' 
;«laque 

précèdent, les souscripteurs* déjà esj 

trimestre, disposer de tout ou part e de leurs canit 
seule cuidition d'en donner avis à l'administration 
l'avance. 

. Art. 11. A l'expira'ion du trimestre, et conforr 

positions qui précèdent, les souscripteurs dé 
■* augmenter leur apport, suit au moyeu d'un 

ans 

L OLVERTÏJRE DE LA SOUSCRIPTION AUX OPÉRATIONS DU BftlÈl TRIMES 
Adresser les fonds et valeurs par lettres chargées, messageries ©u chemins aie fer, k SI. 

directeur du II us s.m EA K*UIBS«, rue «le llénars 

58 A.Ll 
liitaji^ac-'-tife^ 

, à B^aris, 

0 

°n capitalisant le dividend e semestriel. 

4 l>8«fMM<f<e«« «mlMnolh dm t»S*. 

ORFÈVRERIE CHRISTOFLE 
Jtr'jmiit e; datit fmr la ft»*iit» Uttlrn-thiwtiqmi, 

PAVILLON DE HANOVRE 

«* rsxroMmmm vjnuR/uram mx u trjutmsqvs 

««ISTOFLE ET G". 

PAR SUITE 
DE 

BAISSE CACAOS 
l'ancien jmx tl>. 2 JV. le kilo est rétabli pour le CHOCOLAT PERRON. 

Il sera ainsi le meilleur en qualité et le meiUeur marché en prix. 

hvM ht but rie faciliter la comparaison du Chocolat Perron AVEG TOUS 
AUTRES, on recevra franco, dans toute la France, un paquet de 250 c;r. 

en envoyant six iimbres-poste ù 20 c. L'acheteur pourra ainsi, en dehors de 

toute influence, apprécier, juger et adopter. 

Si son opinion ratifie ta décision des jurys de TOUTES les grandes Ex-

positions universelles, le Chocolat Perron aura sa préf renée exclusive, et 

dans toutes les villes de France, il le trouvera au même prix qu'à Paris, rue 

Vivienne, U. (19367)-

fllfll Fil 
ASPIRATION A AIR LIBRE 

BREVETÉ S. G. D. G. 

Rue Notre-Dame-de-Nazareth, 13 

Cet appareil, aussi élégant de forme 

qu'ingénieux de construction, est Injuste 

application d'une loi physique. U s'adap-

te à toutes les cheminées. Non-seulement 

il empêche la fumée, mais il prévient 

toute mauvaise odeur, ainsi que le trop 

plein (le chaleur des salles destinées à 

contenir un grand nombre de personnes; 

il a la propriété d'assainir l'air et de dé-

sinfecter les fosses d'aisances. On peut le 

voir notamment fonclinnner avec succès 

aux gare^ (les chemins de fer du Nord et à'Orléans, au 

Grand Café Parisien, aux Cafés dit Globe et du Géant, 

et dans les magasins et ateliers de l'inventeur. 

M. HIPPOLYTE LEROY, 13, rue Notre-Dame-de-
Nazareth. (18989) 

Conserves pr lavements et Injections 

EBTfnm^^ffl^ 
Guimauve. f&FSi Ullklliï»! fi<wes 

Graine de lin j,^JLv4r*..!P jft ^ ^
 ât l

'
rovms

-
se mêlant insîantan1

 jVl'em'ii", évitant toute préparation rt 
mettant ainsi à l'abri de toute indiscréiion 1rs personnes 
qui en funt usage. 15 c c-h>"jue. Ane. M°° A. PEUT, r. (te lu 

Cité, t9, où se t'ab. l'HTDBDCiYSiS. nouv.elysjp.trè--
commode pr lavements,etspéc'lt|)riiijei,tions. 6 f.et au-des. 

Ees Annonces, Etérlames Indus-

trielles ou autres, sont reçues au 

bureau du Je:irnal. 

COMPAGNIE ANONYME 

4 g*ARl y M.mi*SU XLU JLW BL4 .MLW 0L W *w MJ al y M Cy <â' i 

«ARANTIES OFFERTES ACX ASSURÉS t 

Capi'al do l'IMPÉRIALE 5,008,000 fr. 
Capital de la O National Ass. and Investment, association de Londres, affecteé, par 

traité spécial, à garantir toutes les opérations de ['IMPÉRIALE à titre de réassurance 32.500,000 fr. 

Total ~ii,mjm fr. 
( Rue Richelieu, 91. j 

JutiMéuliles acquis par l'IMPERIALE j Rue Mulhouse, 13. 2,000,000 fr. 
t Pl. des Victoires, 1. ' 

Caisse «les Héritages : En versant an-
nuellement 241 fr. dès l'âge de 35 ans on assure à 
ses héritiers 10,000 fr., qu'ils recevront au jour de 
l'ouvert' re de la succession. 

Caisse «l'assurance mixtes : Si l'on 
verse annuellement, dès l'âge de 35 ans, 300 fr., 
on touche soi-même, 20 ans plus tard, si l'on existe 
10,0f;0 fr. —Si l'on meurt plus tôt, la même somme 
est immédiatement payée aux ayants-droit. 

Caisse «les rentes viagères : Rentes 
immédiates. A 60 ans, 10 f. 70 c. pour 100 f.; à 05 
ans, 12 f. 85 c. pour 100 f'.; à 75 ans, 18 fr. 41 c. 
pour 100 fr.—Renies différées. Une personne de 30 
ans qni verse annuellement 108 f. 10 c , reçoit dès 
l'âge de 60 ans une rente viagère de 1,000 tr. 

Caisse «le survie ; Un mari âgé de 30 ans 
assure à sa femme à-tée de 20 ans, si elle lui sur-
vit, soit une rente de 600 fr., soit un capital de 
6,757 fr. 30 c, par un versement annuel de 129fr. 

47 c. 

Caisse de flot ul ton : Lue prime annuelle 
de 229 fr. assure à l'enfant qui v ent de naître 
10,000 fr. à sa majori'é. Si l'enfant est âgé de t 
an, la même somme lui sera as>urée à sa majorité 

par une prime annuelle de 255 fr. 

C a I sse p ro rcsfcio n n el le % — Caisse des 

Offices; — Caisse du Clergé; —t'ai** 

pour les SSarâns: — Acltals de nue»-

proprié îés. 

Pour toutes demandes de renseignements, s'adresser à l'administration, rue de Rivo'i, m. 

PERSUS, photographe, rue de Seine-St-Oermain, 

PORTRAITS A ÎO FR. ET 15 FR. 

Sociétés commerciales. — Faillites. — Publications légales. 

Ventes mobilières. 

V. NTtS PAR-AUTatRltÉ DE JUSTICE 

Le 29 mars. 
En l'hôtel des. Commissaires - Pri-

seurs, rue Rossini, 6. 
Consistant en : 

(7112) Trousse à toilette, pantalons, 
gilets, paletots, redingotes, etc. 

(7413) Descente do lit, canapé, ri-
deaux, armoire, commode, etc. 

(7414) llureaux, casiei s,cloison,becs 
de gaz, presse à copier, etc. 

Hue Saint-Denis, 18. 
(7413) Comptoir en acajou, glaces, 

oeil-de-bieuf, appareils à. gaz, etc. 
Rue Ventinclle, 17. 

(7416) Table, consoles , secrétaire, 
commode, porcelaines dorées, etc. 

Le 30 mars. 
Ha l'hôtel des Comiuissaires-Pri-

seurs. rue ttossini, 6. 
(7417) Guéridon, bureaux, lapis, ri-

deaux, pendules, Champagne, etc. 
1741 a J l'apeterie,boilcàgauiS. bagues 

ornées débridants, vêlements, etc. 
Rue de Rivoli, Ml. 

74l»)-2 voilures dites coupé, 2 har-
nais compte s, 7 chevaux, etc. 

Le 31 mars, 
fin l'hôtel des Commissaires-Pri-

se.urs, rue Rossini, 6. 
,7420) Marchandises de ferblanterie, 

étau, biii irne, tour, cisaille, ete. 
(742li Buffet, chauti'eu-es, console, 

fauteuils, rideaux, chaises, etc. 
(7422) Comptoir, appareils à gaz, 

chapeaux de soie et feutre, ete. 
(7423) Compto r, montres vitrées, 

chaises, 200 paires de souliers, etc. 
(7424 fiih iollièque, piano, fauteuils, 

consoles, étagère, tables, ete. 
(742J) Divans, guéridon, secrétaire, 

étagère, lapis, vêlements, etc. 
(742ii Secrétaire, toilette, armoire i 

glace, table de nuit, glace, etc. 
(7427) Commode el armoise en aca-

jou, buffet, fauteuil, tables, ete. 
(742S) llureau, canapé, guéridon, 

eooiui ide, secrétaire, lauiei, etc. 
(7429) Comptoir, bureau, guériuon, 

tapis, divans, vêlements, elc. 

Uouleiurd de Strasbourg, 77. 
(7430) Commodes secrétaire, lits en 

fer, sommiers, tableaux, etc. 

Faubourg Montmartre, 17. 
(7431) llureaux, cartonniers, caisses, 

fauteuils, divans, pendules, etc. 
Hue Mou orgueil, 45. 

(74i2) Bureaux, fauteuils, canapé, 
pendule, porcelaine, verrerie, etc. 

Kuedela ViUe-Lévêque 51. 
(7433) Bureau, casier, pendules, ri-

deaux, bibliothèque, forges, etc. 
Itue Viinlmiite, 15 

(7434) Unis de lit sculpté, arnoire, 
bulfel, canapé, fauteuils, etc. 

A La Vil lu te, 
rue des Vertus, n» u. 

(7433.' Tables, chaises, poêle, étaux, 
forges, soulflcis, 1er», etc. 

a Lu Ch.ipellc-Sainl-Ueins. 
(7430) llureaux, lableaux, liqueurs, 

eaux-de-vie, 25 tonneaux, etc. 

A Clichy-la-Garenne, 
route de la Révolte, n° 142. 

(7437) Cliaiscs, tables, buffet, ta-
bouret, armoire, etc. 

Le 1" avril. 
A Paris, rue de Cléry, n" 3. 

(7438) Comptoirs, blondes, tulles, 
cols, crêpes, chapeaux, meubles. 

ta publication légale des acies de 
société est obligatoire, pour l'année 
mil huit cent cinqu inte-huit, dans 
trois des quatre journaux suivants : 
le Moniteur universel, la Gazette des 
Tribunaux, le Droit, et le Journal gc-
térat d'^ffa-hes, dit Petites Jfliclies, 

SOCIÉTÉS. 

Elude de M« Camille 1ÎOUTET, avoué 
à Paris, rueGaillon, 20, 

D'un acte sous seings privés, fait 
quintuple à Paris le vingt-deux 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré à Paris le vingt-cinq 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
folio 101, verso, case 3, par le rece-
veur, qui a perçu cinq francs uin-

quante centimes pour les droits, — 
il appert : 1° qu'une société en nom 
col ectifelen commandite par ac-
tions a été formée entre M. Eugène 
CAPHON, propriétaire, demeurant à 
Paris, rue des Martyrs, 12, seul gé-

rant responsable, trois commandi-
taires dénommés audit acte, et tou-
tes personnes qui souscriraient ou 
leviendraieut propriétaires des ac-
tions, pour l'exploitation de l'éta-
blissement des eaux thermales d'E-
iaux (Creuse,; 2° Que la raison so-
ciale est E. GAPRON et O' ; que la 
société prend, en outre, la dénomi-
nation de Compagnie des Eaux ther-
males d'Evaux ; que le siège social 
est. à Paris, rue Neuve-des-Petits-
Champs, le; 3" que la durée de la 
société e t de quinze ans O."1- °ul 
commencé à courir le premier fé-
vrier mil huit cent cinquante-huit; 
c que le gérant a appui' é sa pari, 
ie pronriété de l'établissement ther-
mal; l'un des commanditaires, te 
surplus de la propriété de cet éta-
blissement, et les deux autres com-

manditaires leur connaissances spé-
ciales, leurs plans, études et tru-
vaux ; 5° que le fonds social a élé 
lixé à un mil ion de francs divisé.-
cii deux mille actions de cinq cents 
francs chacune, payable moitié en 
-ouscrivant el le complément ulté-
rieurement, et au moins six mois,à 
partir de la conslitulion délinitive 
le la société ; «"qu'à raison de leurs 

apports le gérant et les irois com-
manditaire* auraient droit, dans 
•les propiTlions énoncée* à l'acte de 

socié.é, a neuf cents action* entiè-
rement libérées; 7» que la société 
sera gérée el administrée par le gé-

rant, qui a pouvoir de transiger, 
compromettre, consentir hypothè-
que, donner tous désistements de 
privilèges, hypothèques, actions ré-
solutoires, mainlevées, oppositions, 
saisies et inscriptions, toucher tou-
tes sommes et valeurs, faire tous 
transferts, aliénations de fonds, 
rentes et valeurs, et statuer sur tous 
les intérêts rentrant dans l'admi-
nistration de la société ; 8° que les 
directeurs de l'établissement seront 
MM. GUILLOIS et HOURSEAUX, avec 
pouvoir de pourvoir aux approvi-
sionnements et à tout ce qui "on-
cerne l'administration de l'établis-
sement; 9° que tous pouvoirs ont 
élé donnés au porteur d'un extrait 
pour faire les publications légales. 
—(9130 Signé : E. CAPRON et G°. 

Suivant acte sous seing privé, fait 
triple à Paris le dix-huit mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 
au même lieu le vingt-quatre dtidit, 
- MM. François ROSSAISD, Jean 
MURAT et Auguste FRAVSSE, fabri-
cants de billards, demeurant à Pa-
ris, ont formé entre eux une société 
de commerce en nom eollectil pour 
la fabrication et la vente des billards 
et comptoirs, sous la raison sociale 
ROSSARD et C»; Le siège en a été 
fixé à Paris, rue des Tournelles, 16; 
sa durée â dix ans, et son capital à 
mille huit cents francs. M. Rossard 
aura seul la signature, mais la gé-
rance sera commune comme les 
travaux. Quelle que soit la cause de 
dissolution, un seul membre sera 
nommé liquidateur. Tontes difficul-
tés entre les associés seraient ,jug es 
par des arbitres. Tous pouvoirs sont 
donnés au porteur d'un original ou 
extrait de l'acte de société pour taire 
opérer les dépôt el publications 

prescrits. 
Pour extrait : 

CHARLES. (9144)-

Rue de la Roquette, i. 

D'un acte sous seing privé,endate 
à Paris du vingt-cinq mars mil nuit 
cent cinquante-huit, enregistré » 
Paris le vingt-sept du même mois, 
folio 111, recto, case 5, par Pom-
mey qui a reçu cinq francs cin-
quante centimes, fuit double entre 
M. Narcisse MICHELE!, entrepre-
neur de gravures industrielles, de-
meurant à Paris, rue de Belzunce, 
10, d'une part, et M. Henri LANGE, 
licencié en droit, demeurant a Pa-
ris, rue du Faubourg-Poissonnière, 
96, d'autre part, il appert : Que la 
société de fait qui existait depuis le 
premier octobre mil huit eein cin-
quante-cinq entre les parties sus-
nommées, sous la raison sociale 
M1CHELET et Cio, pour l'exploitation 
d'un établissement de gravures in-
dustrielles, s tué à Paris, rue du 
Faubourg-Poissonnière, 96, est dis-
soute d'un commun accord entre les 
parties à partir du trois mars cou-

rant, et que M..Miehelet est chargé 
de la liquidation de ladite société 
et reste à l'avenir seul propriétaire 
de l'établissement. 

Pour extrait : 
Signé : MX.HELET. 

—(9148) Signé : LANGE. 

Cabinet de M. GEOFFROY", avocat, 
rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du quinze mars mil 
huit cent cinquante-huit, enregistré 

audit lieu le vingt-neuf du même 
mois, entre : 1° M. Henri-Louis LA-
VAUD, artiste peintre photographe, 
demeurant à Paris, rue des Petits-
Hôtels, 34; 2" Et M. Bernard FABHE, 
propriétaire, demeurant, aussi à 
Paris, rue des Petits-Hô.els, 34, il 
appert : Que la société en nom col-
lectif qui avait été formée entre eux 
pour dix années, à partir du quinze 
avril de l'année dernière, pour l'ex-
ploitation d'un établissement de 
photographie, dont le siège était à 
Paris, boulevard Montmartre,», aux 
termes d'un acte sous signatures 
privées, fait double entre eux a Pa-
ris le trente mai mil huit cent cin-
quante-sept, enregistré au même 
lieu le premier juin suivant, est 
et demeure dissoute à partir du 
quinze décembre dernier, et que M. 
Fabre, l'un d'eux, en est liquida-
teur. 

Pour extrait : 
GEOFFROY. (9153)— 

Cabinet de M. GEOFFROY, avooat, 
rue Montholon, 21. 

D'un acte sous signatures privées, 
en date à Paris du vingt-trois mars 
mil huit cent cinqiiante-huit,enrcgis-
tré audit lieu le vingt-neuf du même 
mois, entre : 1° M. Bernard FABBE, 
photographe, demeurant à Paris, 
boulevard Montmartre, s ; 2° Et un 
commanditaire y dénommé, il ap-
pert : Qu'une société a été formée 
entre eux pour l'exploitation de l'é-
tablissement de photographie dudit 
sieur Bernard Fabre, qui en ama ia 
gérance. Le siège de la société sera 
audit établissement ; sa durée est 
de neuf années, a partir du quinze 
mars courant. La raison et la signa-
ture sociale seront Bernard FABBE 
et C1». Le montant de la comman-
dite est de cinq mille francs, qui 
seront versés au fur et a mesure (les 
besoins de la société, avec réserve 
de la part du commanditaire d'éle-
ver sa commandite à cinquante 
mille francs, suivant l'extension des 
besoins ne la société. 

Pour exlrait : 

GEOFFROY. (9154)-

Suivant acte sous signatures pri-
vées, tait triple à Parts le. dix-huit 
mars mil huit cent cinquante-huit, 
enregistré, M. Charles ROBERT, em-
ployé, demeurant à Paris, boule-

vard Beaumarchais, t6 ; M. Jules-
Félix PH1L1PON, voyageur de com-
merce, demeurant i Paris, passage 
du Saumon, hôtel de Reims, et M. 
Amédée - Louis - Auguste DESNO-
YERS, employé, demeurant à Paris, 
rue de Lyon, 38, ont formé entre 
eux, sousljia raison sociale ROBERT, 
PH1HPOS et DESNOYcRS, une so-
ciété en nom collectif pour la com-
mission et l'exportation de meubles 
en tous genres et glaces, et ce pour 
une durée de dix années, k partir 
du premier avril m l huit cent cin-
quante-huit. Le siège de la société 
a été llxé à Paris, rue de Charonne, 
26. La mise sociale de chaque as-
socié a élé llxée à dix mille francs; 
au total trente mille francs. 

Il a été dit que chaque associé au-
rait la signature sociale, mais qu'il 
ne pourrait engager la sociétéqu au-
tant que l'obligation serait relative 
à la société el, pour les affaires de 
ladite société. Tous pouvoirs ont été 
donnés au porteur d'un extrait pour 
taire les publications voulues par la 

loi. 
Pour exlrait : 

ROBERT. (9145)-

LKIBDNAL DE COMMERCE. 

AVIS. 

Les créanciers peuvent prendre 
gratuitement au Tribunal commu-
nication de la comptabilité des fail-
lites qui les concernent, les samedis, 
de dix à quatre heures. 

Faillites. 

CONVOCATIONS I>f. CaKANCIEKS. 

Sont invttés à ie rendre uu Tribun-1 
: commerce de l'arii, salle des «,i 

umbléts des faillites, MM. les crian-

r.'.trt : 

NOMINATIONS DE SYNDICS. 

Du sieur LECCRDEUR (Louis-Ju-
lien) . ind bouclier, demeurant à 
Neuilly, grande rue de Sablonville, 
42, ci-devant, actuellement à Bati-
gnodes, avenue de St-Ouen, 25, le 3 
avril, à 2 heuies (N° 14772 du gr.); 

Du sieur JOURDAIN (Alphonse), 
md de confections pour dames et 
nouveautés, rue Cadet, 16 bis, le 3 
avril, à 2 heures (N° 14751 du gr.); 

Du sieur DEBBOIZE (Louis-Tous-
saint), nid de vins-traiteur a Passy, 
boulevard de Passy, 24, le 3 avril, à 
12 heures (N» 13766 du gr.); 

Du sieur S1LLAÔ (Antoine), md de 
peaux, rue Montmartre, 163, le 3 
avril, à 10 heures (N» 14765 du gr.); 

Du »ieur RUET (Charles-François-

Joseph), md de vins à Batignolles, 
rue d'Orléans, 107, le 3 avril, à 10 
heures (N° 14758 du gr.); 

De la société en commandite RA-
VON et C'% fabr. de charbon de cui-
sine, dont le siège est à Paris, rue 
Pascal, 63, et dont le sieur Jean-
Louis Ravon est seul gérant, le 3 
avril, à 4 heure (N° 14733 du gr.), 

Pour assUter d l'assembLee aans la-
quelle SI. le juge- commissaire doit les 

consulter tant mr la composition de 
"état des créanciers présumés que sur 

la nomination de nouveaux syndics. 
NOTA. Les tiers-porteurs d'effets 

ou endossements de ces faillites, n'é-
tant pas connus, sont priés de re-
mettre au greffe leurs adresses, alln 
d'être convoqués pour les assem-
blées subséquentes. 

AFFIRMATIONS. 

Du sieur GUEROULT (Victor-Jo-
seph), tanneur et md de bois, fau-
bourg St-Antoine, 159, passage-St-
Bernard, 14, le 3 avril, a 2 heures 
(V 14348 du gr.); 

Du sieur REVERSÉ, boulangera 
Ivry, boulevard de la Gare, 49, le 3 
avril, a 2 heures (N° 14644 du gr.); 

De la société ROBART et DOSSE, 
confiseurs, rue des Rillettes, 14, 
composée des sieurs Constantin Ro-
bart et D' « Adèle Dosse, le 3 avril, à 
1 heure (N» 14650 du gr.); 

Du sieur DUHUY (Charles-Louis-
Hégésippe), boulanger à Genlilly, 
rue Frileuse, 32, le 3 avril, à 1 heure 
(N° 14671 du gr.); 

Du sieur NICOLAS (Louis), voitu-
rier ù Genlilly, chemin du Pot-au-
Lait, près la fontaine à Mulard, le 3 
avril, à 2 heures (N° 14620 du gr.); 

De la D"' CARRIER ( Pauline), mde 
de modes et parures de dames, rue 
Richelieu, 84, connue sous le nom 
de Carrier sœur3, le 3 avril, à 2 heu-
res (N» 14676 du gr.); 

Du sieur VALLAT, nég. en vins, 
rue Casliglione, 14, le 3 avril, a 2 
heures (N° 14494 du gr.). 

J>oar être procède, sou,, la prési-
dence de 11. le juge-commissaire, aux 

vérification el affirmation de leurs 

créâmes : 
NOTA. H est nécessaire que les 

créanciers convoqués pour les vé-
rification et affirmation de leurs 
créances remettent préalablement 
leurs titres à MM. les syndics. 

CONCORDATS. 

Du sieur MAUGER (Michel), nour-
risseur, faubourg du Temple, 121, le 
3 avril, à 2 heures (N° 14565 du gr.); 

Du sieur CHEVERRV ( Eugène ), 
fabr. de fleurs, rue Mazagran, 12, le 
3 avril, à 2 heures (N» 143BS du gr.); 

Du sieur WEBER (Daniel), fabr. 
de caisses de pianos, rue de Cha-
ronne, 99, le 3 avril, à 10 heures (N" 
14573 du gr.); 

De la dame RAVEAUD Denise-Eli-
sabeth Ray, femme dueinent aulo-
risée de Jaeques-Eloy Haveaud ), 
mde de modes, rue Dupelit-Tliouars, 
16, le 3 avril, à 1 heure (N» 14441 du 
gr.); 

Du sieur PARIS (Camille-Marie-
Dieudonné), md de nouveautés, fau-
bourg St-Denis, 108, le 3 avril, à 1 
heure (N° 13582 du gr.). 

Pour entendre le rapport dt: lyn 
dics sur l'étal de lu faillite et délibé-
rer sur la formation du concordat, ou, 
s'il y a lieu, s'enundrt: déclarer eu 
étal d'union, et, dans ce dernier cas, 
être immédiatement consultés tant sur 
les feits de la gestion que sur VutilUt 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. Il ne sera admis que les 
créanciers reconnus. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication du 
rapport des syndics. 

REMISES A HUITAINE. 

Du sieur CHAMMARTIN (Léonard), 
maître d'hôtel garni, rue du Four-
St-Honoré, 14, le 3 avril, à 2 heures 
(N° 14044 du gr.). 

Pour reprendre la délibération ou 

verte sur U concordat proposé par le 
failli, l'admettre,s'il y a lleu.oupas-
serà la formation de l'union, el,dans 
ce cas, donner leur avis sur l'utilité 
du maintien ou du remplacement des 
syndics. 

NOTA. H ne sera admis que les 
créanciers vérifiés et affirmés ou 
qui se seront fait relever de la dé-
chéance. 

Les créanciers et le failli peuvent 
prendre au greffe communication 
du rapport des syndics. 

REDDITIONS DE COMPTES. 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite du sieur 
BOUCHER ( François-Théophile), ent. 
de maçonnerie, rue d'Enfer, 74, sont 
invités à se rendre le 3 avril, à 12 
heures très précises, au Tribunal de 
commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément à 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte définitif qui sera 
rendu par les syndics, le débattre, 
le clore el l'arrêter; leur donner dé-
charge de leurs fonctions et donnei 
leur avis sur l'excusabilité du failli. 

NOTA. Les créanciers et le failli 
peuvent prendre au greU'e commu-
nication des compte et rapport des-
syndics (N° 130.5 du gr.). 

Messieurs les créanciers compo-
sant l'union de la faillite de la so-
ciété GRAVIER rt. GROS, tailleurs, 
boulevard des Capucines, 39, com-
posée de Auguste Gravier et Louis 
Cros, sont, invités a se rendre 
le 3 avril, à 42 heures, au Tribunal 
de commerce, salle des assemblées 
des faillites, pour, conformément a 
l'article 537 du Code de commerce, 
entendre le compte délinitd qui 
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Enregistré à Paris, le Mars 1858, F° 

Reçu deux francs vingt centimes. 

IMPKIMER1E m A. (iUYOT, RUE NEUVE-DES-MATHUR1NS, 18. 

Certifié l'insertion sous le 

Pour légalisation de la ««"^i^jneP*-
Le maire d»< *" arrondis» 


